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Résumé général  

Le livre blanc EYV 2011 sur le bénévolat et le volontariat en Europe (P.A.V.E.) propose des 
recommandations pour créer un environnement législatif européen effectif et efficace pour aider les 
bénévoles, le bénévolat, les organisations de bénévoles et leur partenaires. Ces recommandations 
concernent des propositions d’actions déjà identifiées en 2009 dans la Résolution du Conseil de 
l’Europe sur EYV 2011¹ et dans la Communication de l’UE sur le Bénévolat 2011². Les 
recommandations du PAVE sont un moyen de soutenir et de promouvoir le bénévolat en tant que 
démonstration des valeurs européennes, en offrant un support pour la citoyenneté active et en 
contribuant au développement économique et social. 

Le livre blanc insiste sur le partenariat impliquant toutes les parties prenantes qui travaillent à créer 
une infrastructure du bénévolat en Europe. Une telle infrastructure inclurait les mécanismes de soutien 
nécessaires pour les bénévoles et les organisations de bénévoles, ainsi que les financements 
appropriés et durables. Elle offrirait des approches transversales cohérentes qui réduisent les 
obstacles au bénévolat et impliquent la mise en place de cadres appropriés pour les bénévoles et les 
associations, incluant la reconnaissance de leurs droits et responsabilités. 

Ces recommandations montrent que pour s’appuyer sur une politique basée sur des données 
factuelles, on ne peut faire l’impasse sur l’amélioration de la collecte des données sur la valeur et 
l’impact du bénévolat en Europe. Ces données devraient prendre en compte la valeur sociale et 
économique du bénévolat, et les outils d’évaluation pour être fiables devraient tenir compte de la 
nature spécifique du bénévolat. 

Le PAVE insiste par ailleurs sur la nécessité de faciliter l’accès aux données statistiques et autres 
informations concernant le bénévolat, en plus des principes admis pour un bénévolat de qualité afin 
d’augmenter le taux, l’impact et la valeur économique du bénévolat en Europe. Il est communément 
admis que la qualité du bénévolat résulte toujours d’actions communes entre les partis prenantes 
impliquant des partenariats solides et transparents. 

Il est essentiel selon le livre blanc de reconnaître les résultats individuels et collectifs des bénévoles 
afin qu’ils puissent utiliser leurs compétences dans d’autres domaines, augmentant ainsi d’autant 
l’impact du bénévolat. La mise en place de mécanismes éprouvés pour reconnaître la contribution du 
bénévolat à l’apprentissage tout au long de la vie pourrait être une solution. 

Dans la Section 1, le PAVE présente le contenu des recommandations transversales adressées aux 
différents parties prenantes qu’il conviendra d’appliquer pour assurer la contribution à l’EYV 2011. Les 
sections suivantes, 2 à 7, présentent des analyses détaillées et des recommandations selon les 
thèmes sur le bénévolat spécifiquement adoptés pour l’année du bénévolat et du volontariat 2011. 
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Préface 
 
Le PAVE livre blanc du bénévolat présente des recommandations pour créer un cadre plus efficient et 
plus efficace afin de soutenir et promouvoir le bénévolat, les bénévoles et les organisations de 
volontaires et de bénévoles en Europe. L’objectif du livre blanc du bénévolat, est de prolonger l’année 
du bénévolat 2011 (EYV 2011) de façon durable en encourageant tous les parties prenantes à 
s’attaquer aux insuffisances des politiques actuelles. Par conséquent le livre blanc du bénévolat 
contribue à atteindre les objectifs EYV 2011 et à perpétuer l’héritage du bénévolat en Europe. Le livre 
blanc du bénévolat a aussi un rapport avec l’Europe 2020 car il favorise les changements de politique 
pour permettre à plus de citoyens d’être actifs à travers le bénévolat et l’expression de leur 
citoyenneté européenne, défendant par la même une croissance durable et complète au sein de 
l’Union Européenne. Les recommandations du livre blanc du bénévolat sont précédées d’un chapitre 
qui décrit la situation économique et sociale dans l’Europe de 2011 et ses relations avec le bénévolat 
et les politiques de développement du bénévolat. 

Les recommandations adoptées par le comité de pilotage EYV 2011 le 17 novembre 2011 et 
approuvées par les organisations membres de l’Alliance EYV 2011 sont adressées à toutes les parties 
prenantes, institutions européennes, décideurs des états membres à tous les niveaux, partenaires 
sociaux (employeurs de tous les secteurs, privé, associatif, public, syndicats), société civile, et sont 
documentées par les travaux des groupes de travail de l’Alliance EYV 2011. Ces recommandations 
sont regroupées selon les quatre objectifs EYV 2011 : œuvrer pour créer un environnement favorable 
au bénévolat dans l’UE; donner aux acteurs du bénévolat les moyens pour améliorer la qualité du 
bénévolat ; reconnaître les activités du bénévolat ; sensibiliser sur l’importance et la valeur du 
bénévolat. 

Tout en sachant que le bénévolat est donné gratuitement, mais pas sans coût, l’Alliance EYV 2011 
pense que le bénévolat a besoin du soutien ciblé de toutes les parties prenantes. Le livre blanc du 
bénévolat encourage des approches de toutes les parties prenantes visant à améliorer et à 
développer le bénévolat en Europe, et ses recommandations nécessitent par conséquent de la part de 
ces acteurs, un travail en partenariat utilisant les compétences de chacun. C’est pour cela que le livre 
blanc précise dans la section 1 les actions qui nécessitent des approches partenariales et qui sont les 
intervenants à même de diriger ces partenariats. 

Les sections suivantes de 2 à 7 regroupent les conclusions des groupes de travail et fournissent plus 
de détails et documentations sur certains thèmes concernant le bénévolat afin de faciliter l’application 
de ces mêmes recommandations. Le livre blanc du bénévolat se complète d’une série d’annexes 
apportant plus d’informations et d’explications. 

Une centaine d’experts européens du bénévolat délégués par les associations membres de l’Alliance 
EYV 2011, presque tous bénévoles ont participé en 2011 à cette expérience unique d’élaboration des 
recommandations du livre blanc du bénévolat. En s‘appuyant sur les expériences multiples des divers 
membres de l’Alliance EYV 2011, le PAVE a été élaboré dans un esprit pratique et en conformité avec 
les prises de position de l’Alliance 2011 avant le début de l’Année Européenne. 

En considérant que le bénévolat est désigné de différentes façons, il existe néanmoins des principes 
sous-jacents universels, dans le présent document le bénévolat concerne les activités visées par la 
Résolution du Conseil EYV 2011 (2009) et la Communication de l’UE concernant les politiques 
communautaires sur le bénévolat (2011) : 

• Toutes formes d’activité bénévole, qu’elles soient formelles, non-formelles ou informelles. 

• Décidée selon son libre arbitre, et en toute liberté dans le choix et la motivation. 

• Sans recherche de gain financier, le gain financier ne doit être ni l’objectif, ni le moyen 
d’évaluer la contribution ou le résultat. 

• Le bénévolat est un acte de solidarité, un moyen de répondre aux besoins et préoccupations 
de nature humaine, sociale et environnementale. 

• Il s’effectue souvent en soutien d’une association sans but lucratif ou d’une initiative 
citoyenne. 
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Le contexte 

Le PAVE, livre blanc du bénévolat a été élaboré sur fond de crise économique en Europe. L’Europe de 
2011 est dans une situation économique et sociale très différente de celle de 2007, au moment où 
l’idée de créer EYV 2011 fut lancée. Cette réalité a créé de nouveaux défis mais aussi la possibilité de 
montrer à quel point les bénévoles et les associations sont indispensables au tissu social et culturel de 
l’Europe, et l’importance du soutien au bénévolat afin de faciliter l’impact de leur action. 

On prétend que la crise économique s’accompagne d’une crise sociale, et que cette situation donne 
naissance à un nouvel ordre social. Une caractéristique de ce nouvel ordre est le changement du rôle 
de l’Etat concernant les services fournis aux  citoyens. La crise force les gouvernements à revoir le 
Modèle Social Européen et à  se demander comment préserver les prestations sociales et autres 
services qui ont été une caractéristique fondamentale de ce modèle. Dans certains cas cette situation 
a conduit à se poser simplement la question de savoir si le modèle devait vraiment être conservé dans 
sa forme actuelle. Dans certaines sphères le débat a suggéré que les bénévoles et les organisations 
de bénévoles peuvent et doivent assurer certains services en lieu et place de l’Etat. 

 L’Alliance EYV 2011 considère que limiter la valeur apportée aux bénévoles ainsi que l’implication des 
associations au simple remplacement de véhicules de  services précédemment fournis par l’Etat 
démontre l’incapacité à apprécier le rôle, la valeur et au final l’impact d’un secteur qui, ne serait-ce 
que par le nombre de ses acteurs, représente plus de citoyens européens que le plus peuplé des 
états de l’Union. L’Alliance considère par ailleurs que le bénévolat est une composante 
complémentaire du modèle social européen et ne doit pas être considéré comme une de ses 
composantes structurelles. 

En ces temps où de plus en plus de citoyens européens survivent avec des moyens économiques 
limités conséquences des taux élevés de chômage et dépendent de l’aide alimentaire et autres 
produits de première nécessité, c’est une lueur d’espoir qu’un nombre croissant de volontaires soit 
prêt à répondre aux besoins. La situation économique et sociale actuelle n’a pas diminué la volonté 
des citoyens européens de mettre en œuvre les valeurs de l’Europe à travers le bénévolat. L’esprit du 
bénévolat est bien plus profond que les coupes financières et les difficultés économiques et génère un 
capital qui, s’il est impossible de mesurer avec précision, n’en est pas moins un aspect intrinsèque et 
nécessaire de la vie. Ces temps difficiles offrent des occasions nombreuses aux citoyens de montrer 
leur désintéressement à travers des actions de solidarité. Le désir très répandu d’être des citoyens 
actifs plutôt que des consommateurs passifs se manifeste clairement à travers la diversité des 
personnes qui offre leur temps et leur compétence  là et quand il le faut. 

L’Europe est assurément engagée dans un processus de transformation. La société civile a un rôle 
vital à jouer avec les décideurs et les partenaires sociaux afin que, dans la priorité donnée à la 
croissance économique et à la stabilité financière, les transformations ne touchent pas par 
inadvertance à un aspect aussi important du tissu sociale européen  que le sont ses bénévoles.  

EYV 2011 a montré que les bénévoles méritent d’être pleinement reconnus et que les associations qui 
impliquent des bénévoles doivent être soutenues par des infrastructures favorisant le bénévolat. Qui 
plus est, l’Europe et ses citoyens ont droit à un bénévolat de qualité dans un cadre légal approprié où 
les droits et les devoirs des bénévoles, des associations, de leurs bénéficiaires et parties prenantes 
sont respectés. EYV 2011 a surtout montré que le volontariat ne devrait pas être utilisé en tant que 
solution aux difficultés de l’Europe, mais plutôt reconnu comme une expression des valeurs de 
l’Europe, un contrepoids légitime aux injustices et la juste expression de la solidarité entre les 
citoyens. 

De même que la situation économique lors de la préparation de l’EYV 2011, était différente de celle 
tout au long de l’année 2011, la situation changera à nouveau à fur et à mesure que nous allons nous 
pencher sur l’héritage de l’EYV2011. Malgré cet environnement en évolution le bénévolat est et 
restera une caractéristique constante de la vie européenne. Son impact est variable et dépend du 
contexte politique du bénévolat dans lequel il opère. L’alliance EYV 2011 espère que les changements 
inévitables des politiques  cadres en Europe vont faciliter et permettre au bénévolat de demeurer une 
composante centrale de la société européenne et continuer à donner des occasions aux citoyens  de 
s’engager et d’agir. 
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SECTION 1- Recommandations Politiques 
 

1. Introduction 
 
 
L’Alliance EYV 2011 estime que pour réaliser ses objectifs, il est nécessaire de créer des partenariats 
multiples, transparents et solides. EYV 2011 a permis à ces partenariats de se développer et se 
renforcer, et a contribué à clarifier les conditions nécessaires à un véritable développement du 
bénévolat en Europe. L’héritage de l’EVY 2011 est de continuer à soutenir et à faciliter ce dialogue 
pour la mise en œuvre d’actions concrètes telles que présentées dans le P.A.V.E. Ce soutien et ce 
dialogue exigent l’approche et les conditions suivantes : 
 
 

Un environnement responsable et propice au bénévola t exige un financement sécurisé et durable 
des infrastructures du bénévolat en particulier pour les organisations de bénévoles. Cela nécessite la 
compréhension, le soutien cohérent et le développement de toutes les parties prenantes et en 
particulier de la part des décideurs politiques. Un tel environnement a besoin de mécanismes de 
soutien et/ou de structures organisationnelles appropriées qui pourront être renforcées par des 
cadres juridiques adaptées et par une claire identification des droits et des responsabilités des 
bénévoles et du bénévolat. 
 
 
 

Un bénévolat de qualité  nécessite une compréhension partagée des principes essentiels et des 
composantes du bénévolat de qualité, y compris par exemple les possibilités de formation et la bonne 
gestion des bénévoles. Une meilleure qualité augmente le volume, l’impact et la valeur du bénévolat. 
De nombreux exemples de bénévolat de qualité existent en Europe, bien qu’ils diffèrent selon le 
contexte dans lequel ils s’inscrivent. Il est admis que le bénévolat de qualité est le résultat d’actions 
conjointes définies entre les principales parties prenantes et implique des partenariats multiples, 
solides et transparents entre les acteurs. 
 
 
 

La reconnaissance du bénévolat est cruciale  pour encourager les incitations appropriées à 
l’adresse des parties prenantes pour renforcer la quantité, la qualité et l’impact du bénévolat. Cela 
nécessite de développer une culture de la reconnaissance à travers l’Europe en diffusant des 
messages de sensibilisation du public dans les médias lesquels présentent le bénévolat comme une 
force dynamique qui met en œuvre les valeurs européennes. Les systèmes et outils de 
reconnaissance doivent mettre en valeur à la fois les actions bénévoles individuelles et collectives. 
 
 
 

Le bénévolat a une valeur et une importance car c’est une des expressions de solidarité la plus 
visible pour la promotion et l’intégration sociale, le renforcement du capital social et un effet sur la 
transformation de la société. Le bénévolat contribue à développer une société civile solide qui peut 
offrir des solutions créatives et innovantes aux défis collectifs, contribue à la croissance économique 
et nécessite en tant que tel des mesures spécifiques et ciblées en terme de capital économique et 
social. 
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2. Toutes les parties prenantes 
 

L’alliance EYV 2011 estime que toutes les parties prenantes du monde du bénévolat devraient 
travailler ensemble au soutien et au développement du bénévolat en Europe. Ainsi, certaines actions 
devraient être partagées, un effort fait pour augmenter l’impact et éviter la duplication des efforts et 
des ressources engagées, et pour s’assurer que la promotion du bénévolat se fasse de façon non-
discriminatoire. Cela permettra de maximiser la capacité du bénévolat, en particulier dans sa 
contribution à assurer la cohésion sociale et l’intégration. 
 

2.1 Actions pour la création d’un environnement fav orable au bénévolat en Europe 
 
2.1.1 Assurer la mise en place d’un éventail de moyens de  financement des actions engagées 
par les organisations de bénévoles. Des possibilités devraient aller au delà du financement des 
contrats importants et celui des projets, afin d’inclure le financement des budgets de fonctionnement, 
les petites subventions et les contrats globaux, permettant une récupération de l’ensemble des coûts 
(y compris les frais généraux). La valorisation du bénévolat en tant que contribution en nature dans le 
cadre de cofinancement devrait être autorisé et si possible obligatoire. Le fait de recevoir des dons 
privés directs ou des aides fiscales ne devrait pas entrainer la suppression d’autres formes d’aides. 
 
2.1.2 Créer et investir dans un « Institut Européen du Bé névolat », avec des « Instituts 
Nationaux du Bénévolat » correspondants dans les ét ats membres. De telles instituts devraient 
systématiquement rassembler des données comparables sur le bénévolat, analyser son impact, 
effectuer des études sur les besoins auxquels le bénévolat peut répondre, recenser les bonnes 
pratiques et créer un corpus de témoignages souvent indispensable pour établir des politiques ou 
pour aider les études de financement.  
 
2.1.3 Elaborer des directives précises pour l’engagement bénévole. Les directives devraient 
promouvoir les bonnes pratiques et s’attacher à la mise en place de rôles complémentaires et en 
harmonie pour les bénévoles et les salariés. 
 
2.1.4 Veiller à ce que les droits et devoirs des bénévole s soient reconnus  et respectés et que 
les bénévoles eux-mêmes en soient conscients. Une Charte Européenne des Droits & Devoirs des 
Bénévoles pourrait servir de référence pour les politiques et les législations nationales dans ce 
domaine. 
 
2.1.5 Soutenir le développement d’agences et d’organisati ons intermédiaires qui facilitent les 
partenariats entre les différentes parties prenante s. Une telle infrastructure joue un rôle essentiel 
pour aider l’implication des entreprises au sein de la société civile et les communautés locales afin de 
s’attaquer aux défis rencontrés par ces communautés et la société dans son ensemble. 
 

2.2 Donner à ceux qui organisent des activités de b énévolat les moyens d’améliorer la 
qualité de ce bénévolat 

 
2.2.1 Adopter des règles d’un bénévolat de qualité qui lu i permettent de se développer et 
bénéficier de manière effective à la société, conti nuer à identifier les bonnes pratiques sur la 
meilleure façon de mesurer et de contrôler la quali té et l’impact du bénévolat. En s’adossant sur 
les travaux entrepris par l’Alliance EYV 2011 et en s’appuyant sur les données existantes, les 
pratiques et les recherches sur la qualité du bénévolat, l’ensemble de ces données doit être largement 
diffusé pour contribuer à la création d’un label de qualité européen pour les organisations de 
bénévoles.  
Ce schéma devrait s’appuyer sur d’autres modèles et veiller à vérifier qu’un fournisseur a mis en place 
des systèmes de contrôle de qualité pour aider le bénévolat et non pour porter un jugement de valeur 
sur sa qualité. 
 
2.2.2 Calculer les financements du bénévolat non seulemen t sur le nombre de volontaires 
impliqués, mais aussi sur la qualité, l’impact et l a pérennité de l’engagement. Adopter une 
approche flexible concernant la mesure des résultats en reconnaissant l’importance de pondérer 
l’évaluation des résultats et en adaptant cette évaluation et ses comptes-rendus à la taille et la nature 
des différentes actions de bénévolat. 
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2.3 Reconnaitre les actions de bénévolat afin d’enc ourager les individus, les 
entreprises et les organisations de bénévoles 
 

2.3.1 Créer et diffuser une carte de Bénévole Européen. Une telle carte permettrait de reconnaitre 
et de soutenir la contribution des bénévoles et mettrait en valeur le potentiel universel du bénévolat. 
Elle pourrait réaliser selon les modèles de l’euro26 et ISIC. 
 
2.3.2 Encourager la veille sur les outils de reconnaissan ce des bonnes pratiques à travers 
toute l’UE. Cela peut être fait en s’inspirant des plateformes existantes, résultat du travail effectué par 
l’alliance EYV 2011. 
 

2.4 Augmenter la prise de conscience sur la valeur et l ’importance du bénévolat 
 

2.4.1 Promouvoir le bénévolat en tant qu’activité sociale  essentielle qui apporte de la valeur à 
la société et favorise la solidarité. Il s’agit de démontrer que le bénévolat non seulement défend les 
valeurs européennes, mais les transforme aussi en actions concrètes. 
 
2.4.2 Contribuer à la mise en place de pratiques communes  pour l’évaluation du bénévolat . De 
telles pratiques devraient mesurer à la fois l’impact et la valeur sociale et économique du bénévolat. 
Ainsi, la véritable valeur du bénévolat en tant que moteur essentiel d’une société civile saine et en tant 
que vecteur social de la participation, de l’inclusion et d’une citoyenneté active peut trouver sa pleine 
expression. Des pratiques communes pour évaluer le bénévolat ont également leur importance pour 
mettre en place des politiques basées sur des faits prenant en compte la valeur économique et la 
valeur intrinsèque et durable du capital social généré par le bénévolat. 
 

3. Les institutions européennes 
 
En organisant l’EYV2011, en publiant le Rapport de la CE et en approuvant les Conclusions du 
Conseil sur le bénévolat, la politique sociale et le sport, le bénévolat a été reconnu comme une 
problématique importante en Europe. Il revient aux institutions UE d’établir un cadre pour le bénévolat 
dans lequel les politiques des états membres devraient s’emboîter avec cohérence et compatibilité 
sans qu’il soit nécessaire de recourir à une harmonisation. L’Alliance EYV2011 estime que des actions 
spécifiques au niveau de l’UE sont nécessaires afin de continuer à soutenir et assurer le suivi des 
cadres décisionnels établis. 
 

3.1 Travailler à un environnement propice au bénévolat au sein de l’UE 
 
3.1.1 Mettre au point une approche plus coordonnée et pro active des politiques du bénévolat. 
  
Considérer le bénévolat dans sa réalité transversale et créer au sein de la Commission Européenne 
une unité permanente du bénévolat complétée par des structures appropriées au sein des autres 
institutions européennes. Cette unité devrait préserver l’héritage de l’EYV 2011 et développer, 
soutenir et maintenir une coordination satisfaisante entre les structures et les institutions. Cela 
garantira que le bénévolat est une priorité dans les domaines d’action de l’UE où il joue un rôle 
important, en particulier pour parachever l’agenda Europe 2020 et même au delà.  
L'unité doit s'assurer que les intérêts des bénévoles et des organisations de bénévoles sont reconnus 
et respectés dans les domaines politiques pertinents et que l'adoption d'une législation restrictive qui 
créerait des obstacles au bénévolat et aux organisations de bénévoles est à éviter. 
 
3.1.2 Faire du bénévolat une politique de terrain utilisa nt la méthode ouverte de coproduction 
(OMC). Utiliser les processus OMC pour faciliter les échanges et la coopération entre les acteurs dans 
les différents états membres. 
 
3.1.3 Transformer le réseau de points de contact « l’Euro pe pour les Citoyens » en unités 
actives de citoyenneté au niveau national. Elles devront être de véritables interlocuteurs pour les 
questions de bénévolat afin de compléter le dialogue structuré des associations de la société civile 
dans le cadre du programme de l’Europe pour les Citoyens. 
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3.1.4 Pérenniser et améliorer le nombre et la diver sité des programmes et des mécanismes de 
financement du bénévolat. Continuer, et quand cela est possible augmenter l’aide qui est 
actuellement accordée au bénévolat dans les futurs plans de financement pluriannuels de l’UE, en 
utilisant la proposition de la Communication de l’UE sur le Bénévolat comme base. Cette aide devrait 
aller au-delà des principaux accords financiers, des contrats et du financement basé sur les projets 
pour inclure les financements de base, les subventions plus petites et les contrats particuliers, 
permettant un remboursement total des frais (y compris les frais généraux). L’ensemble actuel des 
thématiques devrait être élargi. Le bénévolat devrait être autorisé en tant que contribution en nature 
en tant que cofinancement, et être obligatoire pour les demandes de subvention de petite ou très 
petite taille. Ainsi, l’aide ciblée aux réseaux européens d’organisations du bénévolat devrait être 
maintenue tout en augmentant l’accès aux fonds européens pour les associations de terrain. Cela 
garantirait un échange continu d’idées et de bonnes pratiques du bénévolat. 
 
3.1.5 Améliorer la gestion des informations et l’accès de s programmes européens aux projets 
et possibilités de financement liées au bénévolat. Créer de nouveaux outils, améliorer et simplifier 
les mécanismes actuels là où cela est nécessaire en tenant compte des capacités et besoins des 
associations plus petites utilisant des bénévoles, en particulier en ce qui concerne les procédures de 
demande et les rapports de financement. 
  
3.1.6 Adopter une approche commune quant à la législation  sur le bénévolat. Un rôle plus 
important devrait revenir aux bénévoles à travers la reconnaissance juridique des bénévoles dans 
l’UE, ce qui contribuerait à un traitement plus équitable des bénévoles, augmentant par là même leur 
mobilité au sein de l’UE. 
 
3.1.7 Adopter un Statut Européen des Associations. Cela facilitera la création d’une infrastructure 
européenne du bénévolat et permettra la reconnaissance juridique et institutionnelle des organisations 
européennes de bénévoles et au bénévolat d’être une réelle activité européenne à même de faciliter 
et de soutenir la mobilité. 
3.1.8 Faciliter l’accès au bénévolat pour les citoyens no n-européens afin de soutenir la mobilité 
transfrontalière des bénévoles. Cela devrait concerner à la fois les étrangers à l’Europe qui sont 
déjà sur le territoire, et ceux qui souhaitent y venir pour effectuer du bénévolat, grâce à un visa 
spécifique accordé via une procédure de visa accélérée et gratuite. 
 

3.2 Donner la possibilité aux organisateurs d’activ ités bénévoles d’améliorer la qualité 
de leurs activités . 
 
3.2.1 Conduire et financer une recherche sur le bénévolat . Cette recherche devrait viser les 
différents modes et structures du bénévolat tels que le bénévolat des salariés ou le service du 
bénévolat à temps plein. Les résultats devraient être utilisés pour améliorer la qualité dans les 
différents domaines, modèles et approches du bénévolat. 
 
3.3 Reconnaitre les activités de bénévolat afin d’e ncourager les incitations appropriées à 
l’adresse des individus, des entreprises et des org anisations qui développent le bénévolat 
 
3.3.1 Augmenter, avec tous les partenaires, l’efficacité et la validité, en ce qui concerne le 
bénévolat, de tous les outils de reconnaissance pré sents et futurs European Life Long 
Learning (LLL). La diminution des lourdeurs administratives dans l’usage de ces outils, ainsi qu’un 
soutien accru pour les utiliser, iraient dans ce sens, de même qu’une évaluation étendue des outils 
présents et à venir. 
 
3.3.2 Conseiller aux gouvernements des états membres de f aire prendre conscience de 
l’importance du bénévolat au sein des systèmes d’éd ucation. Cela contribuerait au 
développement des connaissances et à une sensibilisation accrue aux bénéfices du bénévolat. 
 
3.3.3 Standardiser les outils de reconnaissance du bénévo lat et les possibilités d’obtenir des 
crédits européens supplémentaires (European Credits ) dans les universités grâce au 
bénévolat. Cela signifierait que les systèmes d’accumulation de crédits (ECTS) incluraient un 
mécanisme standard de valorisation du savoir acquis grâce au bénévolat. 
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3.3.4 Continuer à soutenir le « Employee Voluntary Award » afin d’encourager et promouvoir le 
bénévolat des salariés. Utiliser pour cela des exemples d’excellence qui pourrait inspirer et 
promouvoir de bonnes pratiques et encourager le développement de nouvelles expériences de 
bénévolat. 
 

3.4 Sensibiliser le public à la valeur et à l’importanc e du bénévolat 
 
3.4.1 En appeler à Eurostat pour utiliser des outils de m esure adéquats et des indicateurs 
qualitatifs et quantitatifs comparables dans leur c ollecte de données à tous les niveaux tels 
que ceux proposés par le Projet Européen de Mesure du Bénévolat (EVMP). Cela permettrait 
d’assurer la collecte de données précises en tenant compte de la taille, la portée, la dynamique, 
l’impact et la valeur économique du bénévolat, et l’on pourrait établir des politiques basées sur des 
données probantes et des analyses comparatives. 
 
3.4.2 Considérer le temps du bénévolat comme une contribu tion en nature ayant une valeur 
financière à prendre en compte dans le cofinancemen t de tous les programmes européens et 
appeler les Etats membres à faire de même. L’adoption d’une pratique commune de valorisation du 
bénévolat faciliterait l’application équitable d’une telle mesure. 
 

4. Les états membres de l’UE 
 

En accord avec le principe de subsidiarité, le rôle des états membres de l’UE est de s’assurer que ses 
politiques et stratégies dans le domaine du bénévolat créent un environnement qui permet aux 
citoyens de contribuer à une société meilleure grâce au bénévolat. L’Alliance EYV 2011 estime que si 
les politiques de bénévolat au niveau des états membres doivent respecter le cadre général de l’UE, 
la prise en compte des traditions nationales et du contexte local est essentielle dans la mise en œuvre 
du bénévolat. Il est, par ailleurs, essentiel de consulter et de collaborer avec tous les partenaires au 
niveau national pour toutes les questions ayant trait au bénévolat. Les politiques devraient viser à 
soutenir, reconnaître et apprécier la valeur ajoutée et les approches innovantes du bénévolat, qui 
contribuent de façon positive à l’épanouissement de communautés respectueuses et fortes. Parfois 
même en tant que valeur ajoutée aux services fournis par l’Etat. 
 

4.1 Œuvrer pour un environnement propice au bénévol at dans l’UE. 
 
4.1.1 Elaborer une stratégie nationale du bénévolat  en suivant les recommandations du 
P.A.V.E. Cette stratégie doit être basée sur une démarche volontariste et coordonnée pour une 
politique du bénévolat impliquant tous les intervenants, elle doit prendre en compte les bénéfices du 
bénévolat pour les individus, la communauté et l’ensemble de la société. Cette stratégie doit 
comporter des mécanismes permettant de surveiller étroitement les actions bénévoles notamment 
dans les pays où la culture du bénévolat est la moins développée. Les possibilités d’étendre le 
bénévolat transfrontalier doivent être facilitées et développées. 
 
4.1.2 Reconnaitre les bénévoles comme une valeur ajoutée dans les procédures de passation 
de marchés publics dans les secteurs sanitaire et s ocial . Cela permettrait de mobiliser un certain 
nombre de bénévoles dans des cas particuliers, et serait un critère positif pour les offres publiques 
similaires à la création de nouveaux emplois. 
 
4.1.3 Mettre en place des cadres juridiques pour aider le s bénévoles en supprimant les lois 
existantes qui créent des barrières au bénévolat.  Les différentes parties prenantes doivent 
s’impliquer dans le processus et dans le développement des cadres et leur impact doit être 
régulièrement contrôlé. Le cadre et les processus de contrôle doivent garantir le maintien des 
principes suivants : 
 
4.1.4 Chacun est libre d’être bénévole et personne n’est obligé de participer aux programmes 
de bénévolat. Une attention particulière doit être portée à la promotion et la facilitation de l’égalité 
d’accès au bénévolat à travers le développement et la reconnaissance des politiques et des 
programmes de bénévolat dans le monde compte tenu de l’importance du rôle du bénévolat dans la 
promotion de l’insertion sociale. 
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4.1.5 L’accès à une protection sociale adaptée (mal adie, accidents et responsabilité civile). Ceci 
doit être garanti pour tous les bénévoles si possible, mais surtout pour ceux qui agissent dans le cadre 
d’une organisation. Les organisations de bénévoles doivent bénéficier d’une aide financière pour 
couvrir les coûts occasionnés. 
 
4.1.6 La protection contre la perte de prestations sociales telles que les allocations chômage et 
les prestations de sécurité sociale. Les bénévoles ne doivent pas perdre leurs droits aux allocations 
parce qu’ils font du bénévolat. Les organisations de bénévoles, doivent s’assurer de même que le 
bénévolat ne va pas interférer ou aller à l’encontre des exigences des demandeurs. 
 
4.1.7 Des mesures sont adoptées pour faciliter le b énévolat de l’urgence . Ces dispositions 
doivent comprendre des mesures de compensation pour les employeurs des salariés-bénévoles qui 
quittent en cas d’urgence leur travail pour aider bénévolement les autres, comme lors d’opérations de 
secours suite à des accidents, graves, des inondations, des tremblements de terre ou des incendies 
de grande ampleur. 
 
4.1.8 Réduire les vérifications obligatoires du cas ier judiciaire.  Cette vérification doit s’appliquer 
aux bénévoles seulement lorsqu’il faut absolument protéger les personnes vulnérables. Cette formalité 
doit être gratuite et être réalisée dans un délai raisonnable. 
 
4.1.9 Dispositions fiscales en faveur du bénévolat : Les personnes volontaires ne doivent pas 
payer d’impôt sur le revenu, sur le remboursement des frais engagés pour le bénévolat. Les 
dispositions en matière de TVA ne doivent pas être appliquées aux bénévoles. Les organisations de 
bénévoles ne doivent pas être tenues de payer des impôts sur les dons privés qu’elles ont reçus. Ces 
dons doivent être un crédit d’impôt pour les donateurs. Des mesures doivent être prises pour 
dispenser les entreprises d’envoyer des transferts de taxes aux organisations et aux fondations dont 
l’activité est au bénéfice exclusif des employés de la société et/ou de leurs proches. Des incitations 
financières doivent être instaurées pour les employeurs qui mettent en place des programmes de 
bénévolat pour leurs salariés. 
 

4.2 Responsabiliser les organisateurs pour améliore r la qualité des activités bénévoles 
 
4.2.1 S’entendre avec toutes les parties prenantes sur un cadre national contenant les 
principes clés et les composants de la qualité du b énévolat.  Ce cadre doit être établi en prenant 
en compte les spécificités locales, de la culture du bénévolat et des exemples de bonnes pratiques. Il 
doit également refléter le cadre général des principes clés, des composants de la qualité du bénévolat 
et des processus de l’assurance qualité développés au niveau de l’UE. Il doit être utilisé par toutes les 
parties prenantes et s’appliquer aux décisions concernant le financement et le développement des 
politiques et des programmes. 
 

4.3 Reconnaitre les activités de bénévolat afin d’e ncourager la mise en place de 
mesures incitatives appropriées pour les particulie rs, les entreprises et les organisations de 
bénévoles 
 
4.3.1 Créer et autoriser un statut officiel de béné vole. Cela doit être mis à la disposition de tous 
ceux qui le souhaitent sans être obligés d’y adhére r. 
 
4.3.2 Sensibiliser au bénévolat les systèmes éducat ifs et toutes les autres parties prenantes. 
Cela contribuerait à créer une culture plus forte du bénévolat et accroître la reconnaissance de la 
contribution du bénévolat dans l’épanouissement personnel des citoyens bénévoles. La coopération 
entre le système éducatif et les organisations de bénévoles doit être favorisée et ce, à travers le 
développement de mécanismes appropriés aidant les dispositifs de formation reconnues pour les 
bénévoles.  
 
4.3.3 Elaborer avec les autres parties prenantes un  partenariat des normes nationales pour 
évaluer les compétences personnelles acquises à tra vers le bénévolat.  La validation des acquis 
de l’expérience (VAE) à travers le bénévolat améliorerait la compréhension de son importance pour 
les processus de formation tout au long de la vie. Le partenariat avec les autres parties prenantes doit 
également permettre le développement des outils adéquats qui tiennent compte de la culture actuelle 
de la reconnaissance et servent à valider la diversité des compétences qui peuvent être acquises à 
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travers le bénévolat. Ces outils doivent être élaborés dans un cadre commun pour permettre le 
transfert des compétences. 
 
4.3.4 Mettre en place des distinctions officielles ou des systèmes de primes pour les 
bénévoles.  Cela permettra de promouvoir une culture de la reconnaissance auprès du grand public, 
des médias, des partenaires sociaux et des autres parties prenantes en général. 
  

4.4 Sensibiliser à la valeur et à l’importance du v olontariat 
 
4.4.1 Développer des mécanismes pour permettre aux organisations de bénévoles de pouvoir 
intégrer de manière officielle la valorisation des contributions de leurs bénévoles dans leur 
compte de profits et pertes.  Ces mécanismes doivent être d’une application facile sans pour autant 
générer de lourdes charges administratives. Ils doivent être conçus de manière à permettre de 
valoriser avec plus de justesse l’activité améliorée grâce à l’apport du bénévolat. 
 
4.4.2 Introduire des outils de collecte appropriés pour calculer les indicateurs quantitatifs, 
qualitatifs et comparatifs des données sur le bénév olat.  Cela doit garantir une collecte de 
données précises prenant en compte la taille, l’objet, la dynamique, l’impact et la valeur économique 
du bénévolat, garantissant ainsi la possibilité de baser une politique sur des éléments tangibles. 
 
4.4.3 Reconnaitre le lien entre le bénévolat et l’e mployabilité.  Alors que le bénévolat ne doit pas 
être considéré comme un remplacement à l’emploi, sa capacité à apporter des réponses novatrices à 
ce défi commun doit être reconnue et soutenue.  
 

5. Les Partenaires Sociaux 
 
Les employeurs de tous les secteurs d’activités et les syndicats sont des acteurs importants pour le 
bénévolat et dans le dialogue entre toutes les parties prenantes du bénévolat. Les employeurs et les 
syndicats ont un rôle important à jouer dans la reconnaissance et le soutien du bénévolat de 
compétences ou lorsqu’il est réalisé à titre individuel par leurs salariés. L’Alliance EYV2011 a identifié 
plusieurs actions possibles que les employeurs et les syndicats peuvent développer ensemble afin de 
soutenir davantage le bénévolat de leurs salariés et de leurs membres et le bénévolat en général.  
 

5.1 Œuvrer pour un environnement propice au bénévol at dans l’UE. 
 
5.1.1 Animer un dialogue entre les salariés bénévol es et les employeurs qui soutiennent le 
bénévolat.  Cela concerne à la fois la politique et le programme à tous les niveaux de décision des 
structures et doit impliquer toutes les parties prenantes et en particulier prendre en considération les 
points de vue et les souhaits des salariés. 
 
5.1.2 Promouvoir et développer des programmes de bé névolat des salariés soutenus par les 
employeurs.  Le bénévolat individuel effectué par les salariés à leur propre initiative (et conforme aux 
valeurs de l’employeur) doit, si le salarié concerné le souhaite, être traité de manière équivalente que 
le bénévolat effectué dans le cadre des programmes de bénévolat organisés par l’employeur. 
 

5.2 Responsabiliser les organisateurs des activités  bénévoles pour en améliorer la 
qualité 
 
5.2.1Promouvoir dans le cadre de la responsabilité sociale des entreprises (RSE) des 
politiques pour une meilleure qualité du bénévolat.  Les politiques doivent être définies en étroite 
collaboration par les bénévoles et les organisations de bénévoles et doivent être utilisées pour 
contribuer à l’appui financier et en nature apporté au bénévolat. 
 

5.3 Reconnaitre les activités bénévoles afin d’enco urager la mise en place de mesures 
incitatives appropriées pour les particuliers, les entreprises et les organisations développant le 
bénévolat. 
 
5.3.1 Faire reconnaitre la contribution qui peut êt re apportée par les salariés bénévoles. En 
particulier au capital économique et social à travers les qualifications et les compétences qu’ils 



EYV 2011 Alliance Policy Agenda for Volunteering in Europe – P.A.V.E 

14 

acquièrent via le bénévolat réalisé dans le cadre d’un bénévolat de compétences ou à l’initiative de 
l’employé. 
 
5.3.2 Explorer et développer des moyens pour mettre  en place des programmes de bénévolat 
des salariés dans le cadre de la gestion courante d es carrières . Ceci est particulièrement 
important pour les salariés qui sont sous-employés ou qui sont dans une période de transition en 
raison de changements sur leur lieu de travail, par exemple dans le cas de départ à la retraite ou prise 
d’un nouveau poste. 
 
5.3.3 Développer des politiques de gestion des ress ources humaines et trouver des moyens 
pour aider les salariés et les futurs salariés à mi eux communiquer sur les compétences 
acquises grâce au bénévolat.  Ceci permettra d’accroître la reconnaissance du rôle essentiel du 
bénévolat qui permet d’accroitre l’employabilité, le développement personnel et la citoyenneté active.  
 
5.3.4 Reconnaitre que le bénévolat est un élément i mportant du développement personnel et 
des compétences des salariés qui agissent comme des  ambassadeurs pour valoriser les 
possibilités qu’offre le bénévolat au sein des inst ances concernées.  Des systèmes d’évaluation 
doivent être utilisés pour reconnaitre les compétences acquises par leurs salariés grâce au bénévolat. 
 
 5.3.5 Reconnaitre que l’investissement économique de la collectivité est plus qu’une simple 
philanthropie.  L’attention doit être portée sur la façon dont les activités de bénévolat au sein de la 
collectivité créent un impact positif et apportent de la valeur ajoutée grâce au bénévolat des salariés, 
élément essentiel engageant la force de travail des salariés et mettant un visage sur la responsabilité 
sociale des entreprises (RSE).  
  
5.3.6 Réaliser un catalogue au niveau national de c eux qui encouragent activement le 
bénévolat des salariés.  Ceci doit être fait en collaboration avec des organisations de bénévoles, et 
servirait de base de données pour les autres parties prenantes intéressées par les possibilités de 
bénévolat des salariés et par les partenariats. 
 
5.3.7 Créer un événement tel que des journées d’act ions communautaires au niveau local, 
national et européen.  La couverture médiatique d’un tel évènement stimulerait l’intérêt des débats 
sur le bénévolat des salariés et sur le bénévolat en général. 
 

5.4 Sensibiliser à la valeur et l’importance du bén évolat 
 
5.4.1 Indiquer clairement la méthode de valorisatio n du bénévolat et promouvoir la valeur 
apportée du salarié et de l’employeur qui encourage  le bénévolat comme part intégrante de la 
RSE. Elaborer un rapport et le diffuser à un large public de l’organisation (ex : un rapport sur la RSE 
ou rapport spécial) et le communiquer à toutes les parties prenantes. 
 
5.4.2 S’appuyer sur les résultats du laboratoire de reche rche sur la RS « Amélioration de 
l’employabilité à travers l’engagement communautair e des salariés ».  Ceci permettra d’accroitre 
la promotion de la valeur apportée par les programmes de bénévolat des salariés qui stimulent les 
compétences des communautés défavorisées ou désavantagées. 
 
5.4.3 Reconnaitre la valeur du bénévolat au niveau « des trois niveaux de résultats ». La 
comptabilisation en coûts complets et des engagements en matière de RSE doit prendre en compte la 
performance sociale, écologique et financière et doit inclure celle du bénévolat des salariés en 
particulier lorsqu’il est réalisé dans le cadre d’un programme du bénévolat de compétences accepté 
par le salarié. 
  
5.4.4 Contribuer à une meilleure compréhension de l a valeur du bénévolat des salariés auprès 
de toutes les parties prenantes.  Encourager l’introduction d’indicateurs de performance appropriés 
sur bénévolat des salariés et son impact, favoriser leur impact sur les normes largement utilisées dans 
les rapports en les complétant par des méthodes qualitatives, des études de cas et des processus 
d’évaluation et de suivi. 
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6. La Société Civile 
 
Bien qu’en se concentrant en général sur la société civile comme un acteur important pour le 
bénévolat, les organisations de la société civile, engagent en particulier non seulement des 
bénévoles, mais dépendent fortement d’eux pour assurer leur pérennité. Ainsi, les organisations de la 
société civile sont le groupe qui a le contact le plus proche avec les bénévoles. Une des principales 
responsabilités des organisations de la société civile n’est pas seulement de travailler avec d’autres 
parties prenantes pour garantir le devenir du bénévole et de l’organisation qui l’accueille, mais aussi 
de porter une attention particulière pour soutenir les bénévoles du mieux que possible et de mettre en 
place des exemples de bonne pratique pour tous les autres parties prenantes et partenaires. 
L’Alliance EYV 2011 estime que quelques initiatives directes de la part de la société civile 
contribueraient grandement à l’amélioration de la situation des bénévoles en Europe. 
 

6.1 Œuvrer à un environnement propice au bénévolat dans l’UE. 
 
6.1.1 Continuer de développer des plateformes de re présentation légitime des organisations de 
bénévoles à tous les niveaux politiques. Ces plateformes doivent être représentatives et faciliter un 
dialogue constructif avec les autres parties prenantes. 
 
6.1.2 Elaborer et mettre en place des stratégies po ur limiter et contrôler les tensions 
éventuelles entre les besoins locaux et les livrabl es du projet requis par les bailleurs de fonds. 
Cela contribuera à assurer un environnement plus propice en assurant ainsi que la valeur du 
bénévolat est toujours optimisée. 
 

6.2 Responsabiliser les organisateurs d’activités bénév oles à améliorer la qualité de 
leurs actions. 
 
6.2.1 Mettre en œuvre des stratégies et investir de s ressources dans le développement continu 
de systèmes de performance, de participation et de gestion des bénévoles . La mise en place de 
normes de qualité, de contrats de bénévolat, de systèmes de contrôle et de dispositifs pour garantir 
une plus grande implication des bénévoles et une influence sur la gestion et la prise de décision dans 
les organisations qui les engagent, en sont des exemples. 
 
6.2.2 Promouvoir et soutenir la reconnaissance, la formation et l’évolution des bénévoles.  Cela 
consiste à développer davantage leurs talents et contribuer à prévenir tout conflit entre la disponibilité 
du bénévole et les besoins de l’organisation. 
 

6.3 Reconnaitre les activités bénévoles afin d’encourag er la mise en place de mesures 
incitatives appropriées pour les particuliers, les entreprises et les organisations de bénévoles. 
 
6.3.1 S’assurer que les méthodes de reconnaissance reflètent les besoins des bénévoles. 
Élaborer une approche stratégique pour la reconnaissance du bénévolat, en identifiant les objectifs de 
cette stratégie, les besoins des différentes parties prenantes, les ressources disponibles et les 
méthodes de contrôle et d’évaluation en se basant sur les méthodes et pratiques de reconnaissance 
des besoins personnels des bénévoles et des outils d’auto-évaluation.  
 
6.3.2 Développer des systèmes pour reconnaitre les connaissances, les aptitudes et les 
compétences acquises via le bénévolat . En utilisant tous les outils disponibles pour une 
reconnaissance qualitative et d’habilitation ainsi que le développement de nouvelles initiatives. 
 
6.3.3 Établir des systèmes de gestion des bénévoles  qui développent et soutiennent une 
culture de la reconnaissance au sein de l’organisat ion . Cela permettra à la fois au personnel et 
aux bénévoles de prendre conscience de leur rôle dans la reconnaissance du bénévolat. 
 
6.3.4 Veiller à ce que le rôle des bénévoles et leu r contribution dans la réalisation des objectifs 
de leur organisation soient promus.  Ceci doit être fait dans les supports de communication les plus 
visibles de l’organisation ou de ses partenaires et bailleurs de fonds et impliquer les bénévoles 
d’autres organisations pour célébrer la contribution des bénévoles à la société à l’occasion 
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d’importants événements tels que la Journée Internationale du Bénévolat (5 décembre) ou la Journée 
Internationale des Responsables Bénévoles (5 novembre). 
 

6.4 Sensibiliser à la valeur et à l’importance du b énévolat 
 
6.4.1 Faire appel aux médias pour sensibiliser le p ublic aux activités bénévoles à sa valeur et 
son impact sur la société. Toutes les formes de médias disponibles doivent être utilisées y compris 
les médias les plus traditionnels et les médias sociaux. 
 
6.4.2 Faciliter l’implication des bénévoles dans la  prise de décision à tous les niveaux de 
l’organisation.  Cela donnera non seulement plus de valeur à la contribution qu’ils apportent, mais 
suscitera également une prise de conscience à l’intérieur et à l’extérieur de l’organisation. 
  
6.4.3 Procéder à un recrutement adapté et efficace et une formation à un cycle de gestion afin 
d’optimiser la valeur ajoutée des efforts et des ac tivités des bénévoles.  Une attention particulière 
doit être apportée afin de garantir que la promotion, la compréhension et le soutien à la contribution 
de nouveaux bénévoles sont assurés par les bénévoles actuels. Chaque bénévole est juste un 
nouveau bénévole loin de multiplier par deux le nombre de bénévoles en Europe. 
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SECTION 2 - Qualité du Bénévolat 

Conclusions du Groupe de travail n°1 – Qualité du b énévolat  

Définir la qualité du bénévolat  

Pour l’élaboration du P.A.V.E., le groupe de travail 1 a défini la qualité du bénévolat comme suit :  

• Les bénévoles sont habilités et soutenus par des politiques et procédures pour apporter un 
impact positif.  

• Cet impact doit avoir un effet mesurable sur le bien-être de la société dans son ensemble.  

Les bénévoles doivent être habilités et soutenus pour opérer dans un environnement sûr, fort et libre. 
Ils devront également être dotés de ressources suffisantes pour assurer un résultat de qualité.  

Le groupe de travail n°1 s’est accordé sur deux pri ncipes clés permettant un bénévolat de qualité :  

• Afin d’en saisir le véritable esprit et les vrais bénéfices, le bénévolat doit être entrepris de 
façon volontaire. Etre bénévole, ou non, doit être un choix.  

• Un des facteurs clés pour préserver la qualité du bénévolat est d’assurer un financement 
durable et à long terme en faveur des organisations de bénévoles. Les besoins de la société 
incitent les bénévoles à s’engager dans des actions qui sont rarement des actions à court 
terme. Afin de répondre pleinement à ces besoins, une approche à moyen et long terme est 
nécessaire. 

La situation actuelle  

La compréhension, la pratique, la politique, la sensibilisation et les ressources sont actuellement si 
diverses dans l’UE concernant la qualité du bénévolat, qu’il est parfois difficile d’entamer un dialogue 
commun. Toutefois, la question de la qualité du bénévolat prend de plus en plus de place à travers 
l’Europe, même si elle est posée de différentes façons en fonction de situations diverses. 

Une vision pour l’avenir  

Il y a une compréhension commune des principes clés et des composantes du bénévolat de qualité et 
une collaboration entre les différentes parties prenantes (i.e. UE, états membres, société civile et 
partenaires sociaux).Il en résulte un environnement favorable pour l’amélioration de la qualité du 
bénévolat - dans toute sa diversité - pour améliorer la vie des citoyens de l’Union Européenne. 

La « Roue de la Qualité » : 

Le groupe de travail n°1 a développé le modèle de l a « Roue de la Qualité » pour démontrer de quelle 
manière les principales composantes de la qualité du bénévolat - les opportunités offertes aux 
bénévoles, la façon dont ils sont gérés, l’impact réel de leur activité et les actions qui les relient - 
interagissent pour donner un ensemble cohérent au concept global du bénévolat de qualité.  

Le schéma est appuyé par différentes sources de documentation sur la qualité du bénévolat 
sélectionnées par le groupe de travail, concernant par exemple : 

• Assurance qualité / Outils de contrôle 
• Bonnes pratiques pour la gestion des bénévoles 
• Suivi de la qualité des organisations de bénévoles. 
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Le modèle de la « Roue de la Qualité » illustre la manière dont les principales composantes de la 
qualité du bénévolat – les opportunités offertes aux bénévoles, la façon dont ils sont gérés, l’impact 
réel de leur activité et les actions qui les relient – interagissent pour donner un ensemble cohérent au 
concept global du bénévolat de qualité : 
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SECTION 3 - Cadres Juridiques 

Conclusions du Groupe de travail n°2 – Cadre juridi que du bénévolat 

L’objectif de ces recommandations est de faciliter le développement de politiques et d’un 
environnement juridique plus favorables aux bénévoles, à l’activité bénévole et aux organisations de 
bénévoles au sein de l’Union Européenne et des Etats Membres. Ces recommandations visent 
également à fournir aux institutions européennes ainsi qu’aux gouvernements des Etats de l’Union 
Européenne des orientations concrètes et efficaces pour la refonte des dispositions juridiques 
relatives au bénévolat, qui permettront de promouvoir une « Approche basée sur les droits du 
bénévolat ». 

La liberté de faire du bénévolat (Union Européenne et Etats Membres)  

Toute personne doit avoir la liberté d’être bénévole. Cela concerne les groupes potentiellement à 
risques, tels les chômeurs, les demandeurs d’asile, les réfugiés, les sans-abris, les immigrés, les 
personnes âgées, les personnes handicapées, etc. Personne ne peut être forcée à faire un « travail 
bénévole », ni pour les institutions publiques, ni pour les organisations privées. 

L’égalité de traitement de tous les bénévoles à tra vers l’Union Européenne (Union Européenne 
et Etats Membres) 

L’Union Européenne et ses Etats Membres devraient adopter une approche commune face au 
bénévolat en attribuant à l’Union Européenne un rôle plus important pour configurer l’environnement 
juridique du bénévolat. Cela permettrait d’assurer une approche plus harmonisée, de garantir un 
traitement plus équitable et un accès facile aux activités bénévoles. L’UE devra renforcer la mobilité 
de tous les bénévoles et de leurs précieux services au sein de l’UE à travers par exemple le 
renforcement de programmes de financement comme « Jeunesse en action », « Programme 
d’apprentissage tout au long de la vie », mais également la promotion du concept d’un nouveau 
programme « Seniors en action » proposé par le Parlement Européen en 2011. 

La protection sociale des bénévoles (Etats Membres)  

• Les bénévoles doivent bénéficier d’une protection sociale adéquate durant leur bénévolat 
(assurance maladie, accidents et responsabilité civile). Les Etats Membres devraient soutenir 
financièrement de façon durable les bénévoles et les organisations de bénévoles pour couvrir 
ces dépenses. 

En Allemagne, il existe différentes catégories de bénévoles. Par exemple, les bénévoles travaillant 
pour le Service fédéral des bénévoles (Bundesfreiwilligendienst), l’Année du bénévolat social 
(Freiwilliges Soziales Jahr) et l’Année du bénévolat écologique (Freiwilliges Okologisches Jahr) sont 
obligatoirement assurés par la sécurité sociale et sont, de ce fait, couverts par les régimes 
d’assurance maladie, accident, retraite, soins infirmiers, chômage, du fait de leur activité bénévole. 
En général, le régime obligatoire d’assurance accident est financé par les cotisations des entreprises 
employant du personnel bénéficiant de ce régime obligatoire, ceci s’applique également aux 
entreprises qui accueillent des bénévoles. 

En Pologne, si une personne exerce une activité bénévole durant moins de trente jours, le 
bénéficiaire de cette activité doit assurer le bénévole contre les accidents. Si la période de bénévolat 
dépasse trente jours, le bénévole est assuré pour tous les accidents survenus au cours de ses 
prestations en vertu de la Loi sur les Prestations pour Accidents ou Maladies Professionnelles 
Causées dans des Circonstances Particulières (Loi du 30 octobre 2002, Journal Officiel de 2002, 
n°199, article 1674, tel que modifié). Un bénévole dont la période d’activité est de plus de trente jours 
bénéficie de ce droit à partir du moment où l’accord est signé avec le bénéficiaire, cependant le 
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bénéficiaire n’est pas obligé d’assurer le bénévole durant les trente premiers jours de son activité. 

La Législation Belge sur le Bénévolat octroie aux bénévoles une assurance aux tiers. La 
Communauté Flamande a mis en place un modèle d’assurance avec des garanties de base que les 
compagnies d’assurance doivent appliquées lorsqu’elles assurent des bénévoles. 

• Faire du bénévolat lorsqu’on est au chômage ne devrait pas entraîner une perte des 
avantages sociaux tels que les allocations de chômage et la sécurité sociale. 

En Roumanie, selon la législation relative au chômage – Loi n° 76/2002 (Loi sur le Chômage) –, faire 
du bénévolat n’implique pas une perte des avantages sociaux (i.e. indemnités chômage, assurance 
maladie et sécurité sociale). La Loi sur le Bénévolat déclare expressément que l’activité bénévole ne 
peut être en aucun cas assimilée à une activité rémunérée. Ainsi, sous réserve de satisfaire aux 
conditions permettant de bénéficier des mesures de protection sociale en vertu de la Loi sur le 
Chômage, le simple fait qu'une personne devienne bénévole n’entraîne pas la perte de son statut de 
chômeur, puisque cette personne ne peut être considéré comme exerçant une activité rémunérée. En 
revanche, dans le cas où l’activité bénévole serait rémunérée, le droit aux avantages sociaux liés au 
chômage est suspendu. 

Au Royaume Uni, le bénévolat ne devrait pas affecter le droit aux allocations chômage, tant que le 
bénévole est uniquement remboursé des dépenses liées à son activité bénévole. Aucune limite de 
temps n’est fixée à la durée du bénévolat et aucune restriction n’existe sur le type d’organisation 
pouvant accueillir des bénévoles. 

Fiscalité (Union Européenne et Etats Membres)  

• Tous les remboursements des frais engagés par les bénévoles dans le cadre de leur activité 
doivent être exonérés de l’impôt sur le revenu. 

Au Royaume Uni, les remboursements des frais engagés dans le cadre d’une activité bénévole sont 
exonérés de l’impôt sur le revenu. Un bénévole ne pouvant pas avoir de contrat de travail 
conventionnel avec un organisme à but non lucratif, les remboursements des frais engagés durant 
son activité de bénévole ne seront pas assujettis à l’impôt sur le revenu, tout comme les frais 
supplémentaires pouvant être occasionnés (par exemple les frais de transport entre le domicile et le 
lieu de l’activité). Dans le cas d’un individu exerçant une activité bénévole pour le compte d’une 
organisation à but lucratif, ce véritable bénévole – i.e. une personne qui n’a signé ni contrat de travail 
ni de prestation de services - n’est pas considérée comme un salarié selon la législation anglaise, et 
de ce fait, ne peut être assujettie à l’impôt sur le revenu au titre de cette activité bénévole. 

En Allemagne, si le bénévole est exempté d’impôt en partie ou en totalité, les remboursements 
perçus peuvent être exonérés d’impôt (partiellement ou en totalité) en fonction de la nature des 
activités assurées par le bénévole. Si la personne fournit des services de formateur, de gardien ou 
toute autre activité comparable à des organisations non imposables (voir les conditions ci-dessous), 
les revenus perçus pour ces services sont exonérés d’impôt sur le revenu à hauteur de 2100 euros 
par an (Section 3, N° 26 Loi Allemande sur l’impôt sur le revenu) 

En Pologne, conformément à la loi sur l’impôt sur le revenu des particuliers, le montant de tous les 
avantages reçus par les bénévoles visés par les dispositions de la Loi sur les Activités d’Utilité 
Publique et le Travail Bénévole (en date du 24 Avril 2003, tel que modifiée, Journal Officiel de 2003, 
N° 96, Article 873) en rapport avec leur activité d e bénévole n’est pas imposé. Ces avantages 
comprennent par exemple : les frais de repas, les frais de voyages ainsi que les indemnités 
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journalières et autres dépenses nécessaires engagées par le bénévole pour assurer les prestations 
au bénéficiaire (i.e. à l’organisation pour laquelle travaille le bénévole), les frais de formation du 
bénévole dans son domaine d’action, le coût de l’assurance responsabilité civile, l’assurance 
maladie, l’assurance accident, etc. 

En Belgique, les remboursements des frais aux bénévoles ne sont pas considérés comme des 
revenus. Les bénévoles peuvent être remboursés (dans certaines limites) sans avoir à payer de 
taxes ou de cotisations à la sécurité sociale sur ces remboursements 

• L’activité bénévole devrait être exemptée de TVA car elle n’apporte pas dans la plupart des 
cas de recette additionnelle, mai crée plutôt une charge administrative qui ne peut être 
supportée par les bénévoles. 

Au Royaume-Uni l’activité bénévole est exonérée de la TVA. Le bénévolat est une activité non 
commerciale et les bénévoles ne facturent pas de frais pour les services fournis à l’organisme de 
bienfaisance et de ce fait, la TVA ne peut être facturée. Ainsi, les problématiques relatives au 
paiement et recouvrement de la TVA ne se posent pas. Toutefois, les dépenses engagées par les 
bénévoles incluant de la TVA (tels que les coûts de transport) peuvent être remboursées TVA 
comprise (à condition que l’organisation soit assujettie à la TVA) et que l’activité de l’organisation est 
soumise à la TVA. 

En Pologne, les activités bénévoles ne sont pas soumises à la TVA, dans la mesure où les bénévoles 
n’agissent pas en tant qu’entrepreneurs dans l’exercice de leur activité, ainsi leurs prestations ne 
relèvent pas de la catégorie des « services » assujettis à la TVA. 

• Les organisations bénévoles doivent être exonérées de taxes sur les dons reçus 

En Allemagne, en général, les dons reçus par les organisations bénévoles n’exerçant pas d’activité 
matérielle (ideelle Tätigkeiten) ne sont pas soumis à l’impôt sur le revenu, la TVA ou la taxe 
professionnelle. Pour cela, ces organisations doivent se conformer à plusieurs dispositions.  

En Grande-Bretagne, le bénévolat est exonéré de taxes sur les dons reçus. La plupart des revenus et 
des gains reçus par les organismes de bienfaisance n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu ou sur 
les plus-values réalisées, à condition que ces sommes soient utilisées seulement pour des activités 
caritatives. Les revenus provenant des dons reçus des particuliers ne sont pas imposés lorsque le 
donateur opte pour le « Gift Aid » (ce qui permet à l’organisme de bienfaisance de récupérer un 
montant équivalent au montant de la taxation exigible sur les dons et acquittée par le donateur) (art. 
471-472 Corporation Tax Act 2010). Dans le cas de dons versés à des organismes autres que de 
bienfaisance, les dons ne sont exonérés que dans la mesure où ces dons sont utilisés à des activités 
de bienfaisance (art. 473 Corporation Tax Act 2010), sinon, ces organismes sont soumis à l’impôt sur 
le revenu ou des sociétés selon le régime commun. 

• Les Etats Membres doivent encourager le bénévolat en rendant déductibles des impôts tous 
les dons privés. L’encaissement de dons et les exonérations de taxes ne doivent pas être une 
raison pour réduire le soutien public aux organisations bénévoles. 

• Les Etats Membres devraient mettre en place des mesures pour interdire aux entreprises 
d’adresser des reçus fiscaux aux organisations et fondations dont les actions bénéficient 
exclusivement aux salariés de ces entreprises. 
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Délivrance de Visa (Union Européenne et Etats Membr es) 

L’Union Européenne et les Etats Membres devraient faciliter l’entrée sur le territoire européen de 
ressortissants des pays tiers qui veulent faire du bénévolat au sein de l’Union Européenne. Cela 
pourrait comporter la mise en place d’un visa spécial pour bénévoles avec des procédures rapides et 
la réduction des formalités pour les demandes de visa, conformément aux dispositions de l’EC 
Communication on EU Policies and Volunteering. Ces mesures devraient en outre veiller parmi 
d’autres mesures à ce que les bénévoles issus de pays tiers et leurs organisations de bénévoles 
puissent facilement accéder et opérer sur le territoire de l’Union Européenne en cas de situations 
d’urgence publique, catastrophes, événements majeurs et toutes autres situations d’urgence. 

Vérification du casier judiciaire (Etats Membres) 

Les Etats Membres ne doivent exiger la vérification du casier judiciaire des bénévoles que dans les 
cas où cela est absolument nécessaire pour s’assurer de la qualité des bénévoles et des 
organisations de bénévoles ou pour protéger des personnes vulnérables. Les extraits du casier 
judiciaire devraient être délivrés dans un délai raisonnable gratuitement aux bénévoles et aux 
organisations bénévoles concernées. 

Encourager les entreprises à encourager les salarié s bénévoles en cas de situation d’urgence 
(Etats Membres) 

 Les Etats Membres devraient adopter des mesures facilitant le bénévolat des salariés aussi bien du 
secteur public que privé. Ces dispositions doivent inclure des mesures de compensation pour les 
employeurs de bénévoles qui doivent quitter leur lieu de travail en cas d’urgence pour faire du 
bénévolat pour le bénéfice de la population. 

La « Loi de Protection contre les catastrophes » de la région du nord de l’Autriche contient une 
disposition dans son article 9 qui stipule que la région s’engage à rembourser en partie les 
entreprises privées qui ont payé un salaire à leurs employés qui sont intervenus en tant que 
bénévoles lors de la survenance d’une catastrophe dans la région. Ce remboursement est limité : un 
maximum de 58,34% du salaire si l’employé a exercé une activité bénévole durant plus de trois jours. 
Le remboursement est en outre limité à un maximum de 42 jours par employé et par an. 

Appel d’offres public – reconnaître la valeur des b énévoles comme un actif (Union Européenne 
et Etats Membres) 

Des dispositions légales en matière d’appels d’offres publiques, particulièrement dans le domaine 
sanitaire et social, doivent être adoptées afin de reconnaître la valeur du bénévolat. Cela serait 
possible en ayant une plateforme de bénévoles active et la capacité à mobiliser un certain nombre de 
bénévoles pour certaines activités ce qui serait être des critères positifs équivalents à la création de 
nouveaux emplois. 

Suivi du cadre juridique (Union Européenne et Etats  Membres) 

L’Union Européenne ainsi que ses Etats Membres doivent régulièrement suivre le cadre et l’évolution 
des dispositions légales relatives au bénévolat afin d’assurer la mise en œuvre de politiques et de 
conditions plus favorables pour les bénévoles et les organisations bénévoles, tout en empêchant la 
création de nouvelles obstacles. Les organisations de bénévoles doivent être impliquées dans ce 
processus. 
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Charte du bénévolat (Union Européenne et Etats Memb res) 

Nous encourageons l’Union Européenne à adopter une Charte Européenne sur les droits des 
bénévoles qui énoncerait les principes de base d’une « Approche Fondée sur les Droits » du 
bénévolat et à les appliquer lors de la conception/révision des politiques et de la législation sur le 
bénévolat.  

Une charte pourrait inclure notamment les sujets abordés ci-dessus et être structurée comme suit :  

• Définition générale du bénévole, des organisations de bénévoles et du bénévolat. 
• Les droits des bénévoles (droits fondamentaux, soutien des organisations de bénévoles et 

droit au développement personnel). 
• Les devoirs des bénévoles. 
• Droits et devoirs des organisations bénévoles. 
• Responsabilités des pouvoirs publics.  
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SECTION 4 - Infrastructure du Bénévolat  
 
Conclusions du groupe de travail n°3 – Infrastructu re du bénévolat 
 
Introduction 
 
L’infrastructure du bénévolat est une combinaison de structures organisationnelles et de mécanismes 
de soutien, qui ensemble, créent un environnement propice, nécessaire pour encourager et soutenir 
de façon adéquate l'implication des bénévoles au profit de la société dans son ensemble. 
 
Les structures organisationnelles qui composent l'infrastructure du bénévolat comportent des 
organisations de bénévoles (telles que les associations publiques ou privées ou des institutions à but 
lucratif ou non) et des organisations de soutien (tels que les centres du bénévolat, agences de 
développement du bénévolat, les organisations tête de réseau et les réseaux) à tous les niveaux 
(international, européen, national, régional et local). 
 
Les mécanismes de soutien à l'infrastructure du bénévolat comportent : un cadre juridique approprié 
pour les organisations de bénévoles et pour les bénévoles, des mécanismes de financement fiables et 
dédiés pour les organisations utilisant ou soutenant le bénévolat, des recherches utilisant des bases 
de données sur l’impact et la valeur du bénévolat, des canaux institutionnels de communication et de 
consultation avec les décideurs à tous les niveaux, des normes de bonne pratique et d’assurances 
qualité. 
 
L’infrastructure du bénévolat remplit plusieurs rôles-clés qui les rendent essentielles pour le 
développement du bénévolat en Europe, parmi lesquels : 
 

• Offre qualitative d'opportunités de benevolat. 
• Soutien aux bénévoles (comme la formation, le conseil, l’évaluation, etc.). 
• Mise en liaison entre les bénévoles et les associations demandeuses. 
• Elaboration et échange des bonnes pratiques entre les organisations de bénévoles. 
• Suppression des obstacles au benevolat. 
• Prise de conscience de la valeur du bénévolat tant pour l'individu que pour la société. 
• Influence de l'environnement politique afin de mettre en place un cadre propice au 

développement du bénévolat. 
 

Nous croyons que l'infrastructure du bénévolat est un élément fondamental pour accomplir les 
objectifs Europe 2020, car elle contribue à assurer : 
 

• L'accès au bénévolat pour tous les citoyens en Europe. 
• La qualité du bénévolat et des services offerts par les bénévoles. 
• Une bonne gestion de l'offre et de la demande des bénévoles. 
• La formation et le développement des compétences des bénévoles. 
• La réduction de la pauvreté et l'insertion sociale. 
• Une valeur ajoutée aux services fournis et aux activités menées avec le soutien et la 

participation des bénévoles. 
• La création de la cohésion sociale et d’une valeur sociale. 

 
Aperçu de la situation actuelle 
 
L'état actuel de l’infrastructure du bénévolat à travers l'UE est marqué par une approche dispersée qui 
se reflète à la fois au niveau européen (où des compétences clés du bénévolat s’effondrent sous le 
poids de différentes directives) et au niveau des Etats membres (où les compétences clés sur le 
bénévolat sont réparties soit entre différents ministères, soit attribuées à une institution identifiable. 
Les données recueillies par l'Etude sur le bénévolat dans l’Union Européenne et complétées par 
l'expérience des membres du groupe de travail soulignent les grandes tendances suivantes en 
matière d’infrastructure au sein de l’Union Européenne : 
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• La principale préoccupation est celle des financements : le financement du bénévolat en 
général, et celui du financement de l’infrastructure du bénévolat en particulier. 

• Le manque de direction cohérente pour le soutien et le développement du bénévolat dans la 
plupart des Etats membres et, dans une certaine mesure, au niveau Européen. 

• Les procédures changeantes et de plus en plus pesantes pour l’accès au financement 
approprié et aux informations. 

• Les difficultés à fournir des informations précises sur la taille, le périmètre, la dynamique et 
l'impact du bénévolat au niveau national et européen. 

• La complexité accrue des informations disponibles et la difficulté d'accès et d'utilisation de ces 
informations par les associations bénévoles au niveau local. 

 
Le paysage des infrastructures du bénévolat à travers l'Europe montre que cette infrastructure reflète 
et dépend de la diversité des traditions culturelles, historiques et sociales des communautés locales, 
des régions et Etats membres. Par conséquent, il n'y a pas de combinaison qui peut être considérée 
comme l'infrastructure bénévole idéale. Cependant, il existe plusieurs éléments-clés identifiés et des 
mécanismes qui représentent le cœur de l’infrastructure et qui sont nécessaires au bon 
fonctionnement du bénévolat. 
 
Vision d'une situation future idéale 
 
Notre vision de la situation future idéale s’appuie sur une large reconnaissance du fait que 
l’infrastructure du bénévolat est un élément fondamental pour la poursuite du développement du 
bénévolat en Europe. Cette reconnaissance est reflétée dans les mécanismes de soutien et apportée 
à l’infrastructure du bénévolat à tous les niveaux. La création et la mise en place de tels mécanismes 
de soutien sont de la responsabilité conjointe de tous les acteurs du bénévolat, nécessitant une 
approche cohérente et coordonnée à tous les niveaux de tous les décideurs et des organisations de 
bénévoles. 
 
De tels mécanismes de soutien devraient inclure au moins : 
 

• Un cadre juridique adapté aux organisations de bénévoles et aux bénévoles : les différences 
historiques, culturelles et sociales dans les Etats membres conduisent à des besoins 
différents pour définir le cadre légal et réglementaire du bénévolat; cependant, les praticiens 
reconnaissent l'importance primordiale du soutien d'un environnement légal pour le bénévolat 
et de clarté en ce qui concerne les droits et responsabilités du bénévole et des organisations 
de bénévoles, sur les risques et les assurances, ainsi que le statut légal des bénévoles. 

•  Des sources de financement fiables, dédiés et accessibles aux organisations de bénévoles et 
de soutien à tous les niveaux : ces financements ne doivent pas se faire de manière 
contextuelle ou faire partie de financements plus larges sur des problématiques différentes, 
mais plutôt être dédiés aux programmes et organisations bénévoles. 

• La reconnaissance de la contribution bénévole comme une partie du cofinancement : cette 
possibilité nécessite une profonde implication des institutions européennes afin de faire une 
procédure unifiée pour l'accès au financement européen à tous niveaux (européen, Etat 
membre, régional, local). 

• Des procédures de candidature et administratives simplifiées : plusieurs programmes de 
financement exigent des efforts bureaucratiques importants, occupant parfois plus de la moitié 
du temps des équipes administratives et limitant de fait significativement le temps et l'énergie 
dédiés à l'accomplissement des objectifs. Cette approche rend les procédures inutilement 
coûteuses et pas nécessairement meilleures. 

• Des systèmes permettant de regrouper des informations fiables et comparables sur l'impact et 
la valeur du bénévolat pour la personne, les communautés locales et la société dans son 
ensemble : alors que l'impact et la valeur du bénévolat sont des éléments reconnus dans le 
discours public, les processus d’élaboration des politiques mettent souvent le bénévolat de 
côté, par manque de données sur lesquelles s’appuyer, empêchant ainsi les décideurs de 
concevoir des politiques qui permettraient le développement du bénévolat à différents niveaux 
et dans différents domaines. 
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• Des canaux institutionnels de consultation et de communication avec les décisionnaires à tous 
niveaux : pour corriger le manque de cohérence dans l'approche globale du bénévolat tant au 
niveau européen que national, un dialogue partenarial autour du bénévolat devrait être 
instauré au sein des institutions européennes et celles des Etats-membres, avec les 
compétences nécessaires pour assurer l'orientation nécessaire au soutien et au 
développement du bénévolat au niveau européen et national. 

• Un accès amélioré et simplifié aux informations pour les organisations de bénévoles à tous les 
niveaux : la complexité accrue de l'information et la variété des technologies de 
communication disponibles sont parfois difficiles à gérer, en particulier par les organisations 
locales de bénévoles, qui sont désorientées dans la recherche d’informations pertinentes sur 
leur activité ; c’est le rôle essentiel de l'infrastructure du bénévolat de prévenir cela, que ce 
soit via une organisation de soutien ou une organisation tête de réseau qui doivent 
correctement être soutenues afin d’être en mesure de fournir l'information dans une forme 
accessible aux organisations de bénévoles à tous les niveaux. 

• Des standards reconnus de bonne pratique et d'assurance qualité pour le bénévolat : la 
demande grandissante en ressources et politiques appropriées génèrent une certaine 
pression sur les organisations de bénévoles pour fournir des services de qualité, dans le 
même temps les organisations s’activent au quotidien avec une cohorte exigeante de 
bénévoles. Des mesures de qualité appropriées doivent être prises au sein du secteur pour 
assurer l’application des bonnes pratiques et la qualité du bénévolat à tous niveaux. 

 
Recommandations pour le soutien au développement de s infrastructures du bénévolat 
 
Les institutions européennes et les Etats-membres sont activement encouragés à inclure le bénévolat 
dans l’agenda politique européen comme un thème transversal et en faire une priorité dans les 
domaines d’action de la politique de l’Union européenne où le bénévolat intervient et joue un rôle 
important dans la réalisation de l’Agenda Europe 2020. Cela devrait apparaître clairement dans les 
priorités politiques et dans les flux de financements. 
 
La mise en œuvre du P.A.V.E, élaboré durant l'EYV 2011, devrait être poursuivie non seulement au 
niveau européen, mais également au niveau des états membres. Les Etats-membres doivent être 
activement encouragés à développer et mettre en œuvre des politiques nationales en faveur du 
bénévolat en s’appropriant les priorités de l’Agenda européen et en les intégrant au niveau de 
l’agenda politique national, renforçant ainsi les synergies entre les niveaux national et européen dans 
le domaine du bénévolat. Les progrès doivent être suivis de près au niveau européen afin d'éviter une 
augmentation des disparités dans le soutien et le développement du bénévolat, déjà très significatif, 
entre les différents Etats-membres. 
 
Le développement d'une infrastructure du bénévolat devrait être soutenu tant au niveau européen 
qu'au niveau des états membres. Une méthode suggérée consiste à créer et investir dans un « Institut 
Européen du Bénévolat », qui devrait : 
 

• Agir en tant que dépositaire des bonnes pratiques aux niveaux européen et national, en 
permettant l’ échange de bonnes pratiques entre les acteurs du bénévolat à tous les niveaux 
et stimulant les partenariats européens. 

• Collecter systématiquement des données comparables et analyser l'impact du bénévolat, en 
utilisant des systèmes existants de collecte de données ou en proposant de nouveaux, 
comme le Manuel de Mesure du Travail Bénévole développé par le Bureau International du 
Travail et l'Université Johns Hopkins. 

• Fournir des études sur « les besoins » auxquels le bénévolat peut répondre, création d’un 
corpus de preuves souvent nécessaires lors de l’élaboration des politiques ou pour soutenir 
les demandes de financement, preuve axée sur les résultats immatériels qui stimule le 
bénévolat, réalisations qui ne figurent pas dans les statistiques habituelles. 

• Diffuser la grande quantité d'informations sur les programmes européens, les projets et 
opportunités de financement européens en créant une base de données centralisée, une 
source unique d'information collectant de manière systématique des renseignements sur les 
projets financés par l’Europe, à la fois passés et futurs, les résultats et les bonnes pratiques, 
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les partenaires disponibles pour travailler sur des projets transnationaux de bénévolat ; cette 
base de données sera facile d’utilisation et les informations dénuées de jargon autant que 
possible afin de les rendre accessibles tant aux bénévoles qu'aux professionnels à tous 
niveaux. 

 
La création d'une infrastructure du bénévolat au niveau européen doit être soutenue par l'adoption du 
Statut Européen des Associations, donnant ainsi la reconnaissance juridique et institutionnelle à 
l'engagement bénévole des Européens. Ainsi, les réseaux européens promouvant et soutenant le 
bénévolat à travers l'Europe seraient d'autant plus encouragés, en tant qu'expression d'une Europe 
sociale et de solidarité, afin de garantir un échange continu d'idées et de bonnes pratiques tant au 
niveau européen que des états membres. 
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SECTION 5 - Outils de Reconnaissance 
 
Conclusions du groupe de travail 4-Reconnaissance d u Bénévolat 
 
Le bénévolat joue un rôle essentiel au sein de la société, édifiant des communautés, participant au 
développement de la société civile et contribuant également à l’économie ; ce rôle vital a besoin d’être 
mieux reconnu non seulement par la société dans son ensemble, mais aussi par les organisations de 
bénévoles et par les bénévoles eux-mêmes. 
La reconnaissance des bénévoles est un processus valorisant et motivant les bénévoles qui se sont 
engagés. Chaque bénévole est unique - et la manière dont leur contribution est reconnue devrait être 
également adaptée aux attentes personnelles et aux actions réalisées. Soutenir la reconnaissance du 
bénévolat aide aussi les bénévoles eux-mêmes à comprendre leur rôle et la responsabilité qu’ils ont 
de leur engagement bénévole. Une culture de la reconnaissance du bénévolat doit être développée 
en Europe, au niveau national, dans les organisations de bénévoles, dans la société et parmi les 
bénévoles eux-mêmes. 
La reconnaissance de la contribution du bénévolat est importante en priorité pour le bénévole. Bien 
que la reconnaissance de la contribution qu’ils ont apportée n’est pas en soi une raison pour laquelle 
les personnes s’engagent bénévolement, reconnaitre le bénévole et les réalisations du groupe est l’un 
des éléments les plus importants d’un programme de bénévolat et est fortement liée à la motivation 
qu’ils pourraient avoir pour poursuivre le bénévolat. 
 

 
 
 
Les bons systèmes de reconnaissance sont basés sur l’identification exacte des besoins des 
bénévoles. La hiérarchie des besoins qu’Abraham Maslow a d’abord souligné dans son étude 
« Théorie de la motivation humaine » (1943) peut être un important point de départ quand on veut 
réfléchir à la meilleure façon de reconnaitre la contribution des bénévoles. Gagner la reconnaissance 
correspond à la catégorie « estime » des besoins et des outils de reconnaissance devraient être 
définis pour répondre aux différents besoins de la motivation : par exemple, le besoin de 
reconnaissance d’une réalisation pourrait être satisfait par l’affectation à des taches plus difficiles, en 
donnant plus de formation ou de faire état des capacités et des compétences particulières qui ont été 
déployées. D’autres individus pourraient avoir leur besoins en « estime » reconnus en ayant leur 
contribution saluée par la remise d’un cadeau personnel, lors d’une cérémonie publique, en présence 
de leur famille ou amis, tandis que d’autres se sentiraient reconnus en obtenant une promotion ou les 
éloges d’une autorité supérieure. 
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Les systèmes de reconnaissance devraient également examiner la manière de répondre aux 
différents besoins des bénévoles au cours des différentes étapes du « cycle de vie du bénévole ». 
 
Dans son ouvrage intitulé Motivation Life Cycle as a Volunteer (Cycle de vie de la motivation d’un 
bénévole), Paula Beugen (1985) suggère que les bénévoles évoluent à travers le cycle de vie de la 
motivation.  

 
 

1. Découvrir le bénévolat 
2. Développer en tant que bénévole 
3. Partager ses expériences bénévoles 

 
La première étape est une phase exploratoire au cours de laquelle les nouveaux bénévoles explorent 
les possibilités de faire du bénévolat, essayent leur rôle et, si tout va bien, s’engagent. 
 
Au cours de la seconde étape, les bénévoles assurent leur développement personnel et leur rôle en 
analysant ce qu’ils font et en améliorant leurs performances. Plus ils s’impliquent, plus ils s’engagent, 
ce qui leur permet d’acquérir des compétences et c’est à ce stade que P. Beugen soutient qu’il est 
important de reconnaître les réalisations des bénévoles et la valeur de leur participation. 
  
La dernière étape est atteinte lorsque le bénévole est prêt à partager ses compétences et ses 
connaissances, à soutenir et à diriger d’autres bénévoles. C’est à ce moment-là qu’il est important 
pour les bénévoles que l’on reconnaisse les compétences acquises afin qu’ils ne perdent pas de 
l’intérêt et de la motivation. Le bénévole voudra sans doute que son rôle soit élargi ou peut-être est il 
prêt à endosser un rôle tout à fait nouveau, alors la reconnaissance des compétences qui ont été 
acquises est un élément fondamental de l’adéquation entre le bénévole et le juste rôle. 

 
 Plus important, la rétention des bénévoles est en grande partie liée à la manière dont ils se sentent 
valorisés et importants. Dans une étude réalisée par McCurley et Lynch (1998) affirment que les 
personnes avec un sens élevé de l’estime de soi ont besoin de se sentir unis, uniques et efficaces, et 
tout ceci est en rapport avec la reconnaissance. Les bénévoles jouent un rôle essentiel en offrant de 
leur temps et de leur expertise et en permettant la réalisation et le développement des programmes et 
des initiatives bénévoles souvent de manière innovante.  
Afin d’assurer une participation bénévole vitale et continue aujourd’hui et demain, il est impératif 
d’admettre et de reconnaître les contributions des bénévoles à l’aide d’une gamme d’outils de 
reconnaissance et de méthodes, selon les besoins de chaque bénévole. Les organisations de 
bénévoles et les structures de support ont aussi un rôle dans le soutien des médias aux actions 
destinées à augmenter la sensibilisation du public au bénévolat à ses valeurs et son impact sur la 
société, afin d’assurer une plus large reconnaissance au sein de la société. 
 
Les systèmes de reconnaissance envers le bénévole commence par un simple « merci » au bon 
moment ; une carte d’anniversaire, un repas pris ensemble, jusqu’à des systèmes de récompense 
organisés au niveau local ou national, en décernant des nominations à des bénévoles exceptionnels 
par le moyen d’attestations ou de décorations permettant de reconnaître l’ancienneté de leur 
engagement ou leur contribution. Plutôt que de souligner une méthode particulière, une récompense 
ou un prix, le groupe de travail a préféré identifier les principes visant à développer les systèmes et les 
critères de reconnaissances afin de distinguer des exemples de bonne pratique. 
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La JINT (Agence Nationale de la Jeunesse pour la communauté Flamande en Belgique) a identifié 10 
principes de reconnaissance : 

 
Afficher de la reconnaissance pour les actions qui doivent être encouragées : 
 
Pour vos bénévoles  : Le besoin de reconnaissance est très important pour la plupart des individus. 
Si leur contribution n’est pas reconnue, le moins qui puissent arriver est qu’ils risquent de perdre leur 
motivation et même de partir.  
 
Pour la personne, non pour le travail  : Associer le nom du bénévole à l’activité. 
 
De manière appropriée selon ce qui a été accompli  : Les petites actions doivent être remerciées 
par un geste mesuré et les grandes réalisations par quelque chose de plus. 
 
De manière honnête  : Ne féliciter quelqu’un que si c’est mérité. Ne louez pas des résultats moyens 
car lorsque vous féliciterez d’autres personnes qui ont fait du bon travail, cela ne sera pas apprécié. 
 
Régulièrement : Les louanges doivent intervenir juste après la réalisation du travail, plutôt que de 
remercier les bénévoles, par exemple, qu’une fois par an.  

 
De manière personnalisée  : Des personnes différentes ont des goûts différents. Certains aimeraient 
recevoir des places pour un match de football, d’autres pourraient les trouver inutiles. Certains 
bénévoles aiment la reconnaissance de l’autorité publique, d’autres trouvent cela embarrassant. Afin 
que la reconnaissance soit ciblée, il est important d’apprendre à connaître les bénévoles 
individuellement et de savoir ce qu’ils apprécient.  
 
Equitablement  : Si deux bénévoles ont accompli des réalisations similaires, ils doivent obtenir une 
reconnaissance similaire. Cela ne signifie pas que la reconnaissance doit être exactement la même, 
mais elle doit être le résultat d’un égal effort. 
 
Par différentes méthodes, la reconnaissance peut êt re classée en quatre grandes catégories :  

• Reconnaissance d’une personne pour le travail accompli par le bénévole, 
• Reconnaissance d’une personne pour sa participation au sein d’une organisation, 
• Reconnaissance d’une organisation ou des bénéficiaires pour le travail accompli par le 

bénévole, 
• Reconnaissance d’une organisation, des bénéficiaires et des autres bénévoles pour 

l’appartenance à une équipe. 
Utiliser un programme bien géré de reconnaissance d es bénévoles :   
Les bénévoles ont tendance à prendre des décisions rationnelles sur la répartition de leur temps; ils 
s’efforceront de l’affecter à des actions où ils le valorisent le mieux. Cette valorisation peut être liée 
aux aspects sociaux, aux objectifs professionnels, au contexte conjoncturel, ou à une combinaison de 
tous ces éléments. Les projets et les programmes permettant aux bénévoles de faire du bon travail, 
dans un bon environnement, avec les bonnes personnes sont les mieux dotés pour satisfaire ce sens 
de la valeur et de l’accomplissement. 
 
Capacités et compétences acquises à travers le béné volat  : Un autre aspect important de la 
reconnaissance est de reconnaître les capacités et les compétences acquises à travers le bénévolat. 
L’enquête nationale réalisée en 2007 sur le bénévolat et le don de charité au Royaume-Uni a révélé 
que 46% des bénévoles âgés de 16 à 24 ans, et 19% tout âge confondu, font du bénévolat pour 
acquérir de nouvelles compétences. Grace au bénévolat, les individus peuvent également acquérir un 
éventail de capacités personnelles et de compétences professionnelles qu’ils peuvent utiliser pour 
améliorer leur développement personnel, leur employabilité, leurs résultats scolaires, leur 
épanouissement dans d’autres domaines du bénévolat ou en tant que membres actifs dans les 
différentes communautés auxquelles ils appartiennent. Bien que reconnus par les employeurs, de 
nombreux bénévoles ne sont pas conscients, ou en mesure de transmettre les connaissances 
acquises au cours du bénévolat ou d’une formation informelle. Il est nécessaire de développer des 
outils non seulement pour valider les compétences acquises mais aussi pour augmenter la confiance 
et la prise de conscience des bénévoles, ils pourront ainsi transmettre leur savoir dans les différents 
domaines de leur vie. 
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La demande de reconnaissance des compétences peut avoir plusieurs causes selon les bénévoles : 
• Développement personnel, 
• Evolution dans leur bénévolat, 
• Passage à d’autres formes de bénévolat, 
• Insuffisance dans leur formation professionnelle, 
• Valorisation de leur profil sur le marché du travail. 
 

Les aspects suivants constituent les premières étapes importantes dans le développement d’un plan 
de reconnaissance des capacités et compétences acquises grâce au bénévolat. 
 
Au niveau individuel 

• Aider les bénévoles à reconnaître leurs propres compétences là où elles ont été développées, 
• Aider les bénévoles à rendre ces compétences visibles du monde extérieur (les aider à mettre 

en œuvre ce qu’ils ont appris). 
 
Au niveau de l’organisation, de l’activité bénévole  ou du projet 

• Evaluer et valider les compétences acquises en dehors du bénévolat, 
• Adapter les cycles de formation pour aider au développement personnel des bénévoles (en 

commençant par l’individu), 
• Evaluer et valider les compétences acquises dans d’autres situations et contextes (transfert 

des compétences). 
 
Au niveau national 

• Aider les bénévoles à faire reconnaître leurs compétences dans le système éducatif national, 
• Aider les bénévoles à faire évaluer et valider leurs compétences auprès des employeurs 

(marché du travail). 
 
Les outils d’évaluation des besoins de formation doivent être axés sur la sensibilisation aux types de 
compétences qui peuvent être acquises, la reconnaissance des compétences initialement acquises 
(quand et comment) et l’évaluation du niveau de savoir faire particulier ou des compétences qui ont 
été acquises.  
 
Comment les organisations de bénévoles peuvent reco nnaître les capacités et compétences 
acquises par le biais du bénévolat 
 
Certificat de formation –  Un bon certificat de formation mentionne le contenu de la formation, sa 
durée, son niveau (par exemple en se référant au Cadre Européen des Qualifications) et une 
référence à l’institut de formation (site Internet). 
 
Référence –  Une bonne référence donne une description du travail effectué par le bénévole, ses 
responsabilités et son niveau d’autonomie : a-t-il travaillé tout seul, avec quelqu’un ou à un poste de 
direction ? Il est également important de mentionner la durée (1 an ? 2 ans ?), le nombre d’heures par 
jour/semaine/mois et un référent qui peut être contacté. 
 
Le bénévolat sur un CV –  Ce qu’il faut prendre en considération : le bénévolat doit-il apparaître sous 
« passe-temps/temps libre » ou « expérience professionnelle » ? Comment décrire l’importance du 
travail bénévole par rapport au poste pour lequel vous postulez ? 
 
Profil de compétences –  Un profil de compétences est une liste de capacités acquises au cours 
d’une activité bénévole. Il permet au bénévole de réfléchir à son développement personnel. Il aide 
également à « transférer» le bénévolat sur le marché du travail ou la formation professionnelle. 
 
Auto-évaluation –  L’auto-évaluation est faite par le bénévole avoir une idée des compétences qu’il a 
acquises. Elle permet de tester l’utilité de ces compétences dans des circonstances extérieures au 
bénévolat. L’auto-évaluation peut se faire de deux manières : l’une consiste à définir le niveau auquel 
une compétence est acquise, l’autre est de comparer la compétence à une norme extérieure. 
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Evaluation externe –  L’évaluation externe (méthode d’évaluation à 360) peut soutenir et renforcer les 
résultats de l’auto-évaluation mais aussi les nuancer et les relativiser. Elle peut être faite par d’autres 
bénévoles/membres d’une même équipe avec lesquels la personne a travaillé, son responsable ou les 
clients/membres pour lesquels elle a travaillé. 
 
Résultats du travail du bénévole –  Une des étapes les plus importantes dans le processus de 
reconnaissance, c’est votre capacité à donner des exemples concrets du travail que vous avez 
effectué en tant que bénévole. Vous pouvez produire des rapports d’activité, de comptes rendus de 
réunions, de photos/films des travaux ou des activités effectuées. Lettres de recommandation, de 
remerciement et réflexions personnelles écrites sur l’activité bénévole peuvent aussi être utiles. 
Précisez clairement le rôle que vous avez joué : être responsable des activités dans un camp d’été ou 
d’une formation n’est pas suffisant. 
 
Preuves –  les éléments composant une preuve sont les suivants : 

• Authenticité (est-ce que cela vous concerne bien ?) 
• Pertinence (est-ce que cela renseigne suffisamment sur le contenu du travail et votre degré 

d’implication ?) 
• Actualité (est-ce récent ?) 
• Quantité (qu’elle est la fréquence et combien de travaux avez-vous effectués ?) 
• Variété (avez-vous été bénévole avec différents groupes cibles et/ou dans des situations 

différentes ?) 
 
Portfolio du bénévole –  Un portfolio est une compilation organisée de tout ce que vous avez appris 
et des activités effectuées. Il peut aussi contenir des informations personnelles. L’idée vient du monde 
de l’art où les artistes utilisent leur portefeuille pour montrer des exemples de travaux effectués. Il peut 
être sous la forme d’un fichier numérique mais aussi un dossier contenant tous les supports papier. 
 
Accord avec les instituts –  pour une reconnaissance officielle. Les instituts qui reconnaissent 
officiellement le bénévolat diffèrent selon les pays. Certains pays ont des systèmes de récompense, 
d’autres nécessitent l’entrée en contact avec des écoles de formation professionnelle et/ou des 
associations patronales. 
 
Exemples de récompenses aux bénévoles 

• Dîner aux chandelles, 
• Envoi d’une carte postale de remerciement, 
• T-shirts, tasses etc. en éditions limitées ou personnalisées, 
• Accès gratuit ou privé à certains lieux et événements. Traitement VIP, 
• Participation gratuite à des événements spéciaux, cela nécessite de connaitre les centres 

d’intérêt de vos bénévoles. Cela peut aller de la formation à la participation à des soirées, 
• Dire merci au bon moment, 
• Publier leur histoire sur Internet ou dans les médias s’ils le souhaitent, 
• Les remercier de manière originale avec une touche personnelle, 
• S’ils travaillent bien en groupe, proposer leur un défi de taille à relever en équipe, 
• Donner la possibilité aux gens d’échanger sur le réseau au niveau local et national, 
• Faites le point avec vos bénévoles, 
• Envoi d’une carte d’anniversaire, 
• Possibilité d’apparaître sur les photos/vidéos, 
• Surprises ! 
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SECTION 6 - Valeur du Bénévolat 
 
Conclusions du Groupe de travail 5 - Valeur du béné volat 
 
Introduction 
 
L'Alliance EYV considère que le bénévolat apporte une valeur ajoutée à de multiples niveaux et qu’en 
valorisant le bénévolat lui-même, nous pouvons renforcer les individus, les communautés, les sociétés 
et les économies. 
 
Ce groupe de travail sur la « valeur du bénévolat » a commencé son cycle de réflexion en 
rassemblant des preuves sous la forme d’études et de publications sur les différents aspects de la 
valeur du bénévolat. Au cours de cette étape de l’étude nous avons commencé à structurer la notion 
de valeur selon quatre critères : 

• La valeur du bénévolat pour les personnes 
• La valeur du bénévolat pour la communauté  
• La valeur du bénévolat pour la société dans son ensemble 
• L’aspect économique du bénévolat - qui actuellement est le thème le moins étudié et le moins 

démontré. 
 
La valeur pour les personnes 
 
Grâce au bénévolat des gens peuvent gagner de la confiance en soi et accroître le sentiment d’estime 
d’eux-mêmes. Ils peuvent acquérir des capacités et des compétences, et progresser sur les plans 
personnel et professionnel. Le bénévolat peut contribuer au développement des valeurs sociales des 
individus, accroître leur sentiment d'appartenance. Il permet la création d’un espace commun ouvert à 
un large éventail de personnes pour participer et travailler ensemble, améliorant ainsi l'insertion 
sociale. Grâce au bénévolat, les citoyens peuvent identifier les problèmes ou les besoins, et 
s'organiser pour trouver des solutions créatives, souvent en introduisant des innovations dans le 
secteur social et même au-delà. 
 
Valeur pour les communautés 
 
Le bénévolat a la capacité de transformer les communautés. Il peut créer de la solidarité entre des 
personnes d'âges, de milieux économiques, d’origines ethniques et sociales, d’éducation et de talents 
différents, et par là-même accroître la confiance et la compréhension mutuelle entre les gens. 
Le bénévolat permet de développer des réseaux de solidarité et offre la possibilité de participer à 
l’élaboration des politiques publiques, encourageant le développement d'une société civile prospère et 
saine. De cette manière le bénévolat contribue à la bonne santé des communautés, qui sont les 
pierres angulaires pour une Union européenne prospère. 
 
Valeur pour la société 
 
 Le bénévolat peut représenter un contrepoids à une société mondialisée, de plus en plus axée sur le 
profit économique, financier et matériel. En tant qu’expression très visible de la solidarité, le bénévolat 
peut constituer un capital social, promouvoir la cohésion sociale et faciliter l'inclusion de groupes 
marginalisés. Dans les pays qui ont connu l’oppression, les conflits, et traversé des épreuves d’une 
manière générale, des programmes adaptés de bénévolat peuvent être un facteur de transformation 
de la société en rassemblant des individus pour les faire travailler sur des objectifs communs. 
 
Valeur économique 
 
La valeur économique du bénévolat est un important facteur et la clé pour donner de la visibilité et 
renforcer la crédibilité du secteur. C’est pourquoi la mesure de la valeur économique et financière du 
bénévolat est importante. Toutefois, pour obtenir une image complète, cette mesure doit toujours aller 
de pair avec celle de tous les autres aspects et valeurs du bénévolat comme indiqué ci dessus. 
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Une fois que nous avons structuré les dimensions de la valeur, nous sommes en mesure de localiser 
également les niveaux politiques les plus appropriés et les centres de décisions et de les cibler avec 
nos recommandations et propositions. 
 
Afin de contribuer à la compréhension de la valeur du bénévolat, et de progresser dans la manière de 
la mesurer, nous invitons les institutions européennes  à reconnaître et exploiter les réponses 
novatrices  aux problèmes soulevés par l'engagement des bénévoles pour reconnaitre la valeur 
intrinsèque et durable du capital social  fonctionnant comme le moteur principal d'une société civile 
saine  permettant aux personnes issues de groupes exclus  de participer par la promotion de l'égalité 
d'accès, et en augmentent le financement disponible  pour le bénévolat en particulier grâce à 
l’obligation de prendre en compte les contributions en nature, (y compris le temps de bénévolat) 
comme cofinancement tel que recommandé par le Groupe de Dialogue Structuré 2009 de la 
Commission Européenne et soutenu par le Parlement européen par ses amendements aux règles 
financières applicables au budget annuel de l'Union (2010/0395 (COD)) et décrit en pratique dans le 
« Papier sur la valeur économique du bénévolat et de la contribution en nature - Table ronde sur 
l’examen de la réglementation financière européenne et société civile ». 
 
Nous invitons les gouvernements des États membres  et les autorités à promouvoir le bénévolat 
comme une activité sociale nécessaire  qui ajoute de la valeur à la société et à fixer des objectifs 
clairs pour l'insertion des personnes appartenant à  des groupes exclus , reconnaître un lien 
entre le bénévolat et l'employabilité  et fournir un soutien financier  au bénévolat et aux activités 
bénévoles grâce à des mécanismes de financement accessibles (particulièrement à travers 
l’acceptation obligatoire des contributions en nature, y compris le temps des bénévoles en tant que 
cofinancement), veiller à valoriser le rôle des bénévoles  et du bénévolat dans le développement de 
toutes les politiques qui les concernent, afin de soutenir activement leur contribution dans la 
promotion de la solidarité  dans la société. 
 
Nous invitons les partenaires sociaux  à reconnaître et à faire connaitre leur position sur la valeur du 
bénévolat dans leur bilan financier et social, à collaborer avec la société civile pour reconnaître la 
valeur du bénévolat sachant qu’il génère du capital social et contribue à la création d'emplois  en 
prenant en considération l’impact du bénévolat lors de l’élaboration des politiques internes et des 
programmes, et reconnaître la contribution au développement des compétences des salariés à travers 
le bénévolat.  
 
Nous invitons la société civile  à contribuer à la mesure précise  de la valeur du bénévolat, favoriser 
chez les bénévoles un sentiment d'appartenance à leur organisation et à les valoriser  en facilitant 
leur implication dans le processus décisionnel à tous les niveaux  et trouver les moyens pour 
documenter et démontrer  la contribution que le bénévolat apporte à la solidarité dans la 
communauté et la société, en lien avec / par des organismes nationaux. 
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SECTION 7 - Bénévolat des Salariés 
 
Conclusions du Groupe de Travail 6 - Bénévolat des salariés 
 
Les conclusions du groupe de travail EYV 2011 Alliance 6 sur le bénévolat des salariés montrent que 
le bénévolat des salariés (voir la définition du glossaire) est une partie intégrante des activités plus 
larges du bénévolat, et peut contribuer à la réalisation des objectifs d'Europe 2020 pour le 
développement des compétences et la cohésion sociale, grâce à des partenariats avec toutes les 
parties prenantes, y compris les organisations communautaires, celles du secteur public et du secteur 
privé. 
 

 
Introduction 
 
Le bénévolat des salariés (BS) est un phénomène croissant en Europe. Les opportunités liées au 
bénévolat, qui contribuent de manière importante à la stratégie Europe 2020 - Stratégie de croissance 
intelligente, Durable et globale en hausse actuellement - ont été jusqu'à présent souvent ignorées et 
ne se répercutent pas de manière appropriée dans les différentes politiques et les programmes 
européens.  
 
Le fait que le bénévolat des salariés ait été un thème principal de la 2  Conférence thématique EYV 
2011 organisée au siège du CESE est encourageant, car c’est un engagement des employeurs pour 
le développement du bénévolat des salariés au sein des Institutions Européennes tel que décrit dans 
la Communication de la CE sur le bénévolat (2011). On peut espérer que cette tendance sera 
développée et renforcée. 
 
Le bénévolat des salariés est un vaste secteur d’opportunités transversales qui se rattachent à un 
large éventail de domaines de la politique et de programmes de l’UE, tels que la citoyenneté active, la 
responsabilité sociale des entreprises, le développement durable, l'employabilité, le développement 
local de l'emploi, le Fonds social européen, la cohésion régionale, le « vieillesse active », 
l’apprentissage tout au long de la vie, l'innovation sociale et ainsi de suite. 
 
Le bénévolat est un concept qui s'applique à tous les employeurs indépendamment du secteur qu’il 
soit lucratif, non lucratif, public ou privé. Nous saluons et appuyons la déclaration de la CE dans sa 
communication sur le bénévolat qui considère le bénévolat des salariés « comme une expression de 
la responsabilité sociale des entreprises ». Nous demandons aux institutions européennes et aux 
États membres de l’UE de suivre cette voie, afin de favoriser un environnement propice au bénévolat 
des salariés et d'inclure ce bénévolat comme une partie intégrante dans leurs politiques et 
programmes de RSE. 
 
Alors que le secteur privé a pu être considéré à ce jour comme pionnier dans ce domaine, les 
applications et les avantages de la RSE peuvent être appliqués et adoptés quel que soit l'employeur. 
En outre, il faut reconnaître que le secteur marchand, tout comme le secteur public et la société civile, 
fait partie de la communauté et n’est pas un secteur à part. En conséquence, le secteur privé a la 
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responsabilité d’apprécier les impacts de la RSE sur le cœur de métier des entreprises et les gérer de 
façon responsable, en reconnaissant que l’une des manières de le faire est celle du bénévolat des 
salariés. 
  
Le bénévolat est passé d'un ensemble discret d’activités philanthropiques, à partir d’un outil facile 
d’amélioration des relations sociales, à un actif reconnu qui bénéficie à toute la société, les salariés 
bénévoles et les employeurs jusqu’au niveau de la direction qui encouragent et soutiennent leur travail 
comme une partie intégrante de la RSE et de ses stratégies et politiques de développement durable.  
 
Par conséquent, le bénévolat des salariés et le soutien des employeurs à ce bénévolat, qu’il soit sous 
forme de temps, d’avantages en nature ou de dons doivent être considérés comme une composante 
explicite de la RSE. En outre, il faut reconnaitre que les employeurs qui encouragent leurs salariés à 
faire du bénévolat peuvent susciter un développement plus grand du bénévolat lorsque ces personnes 
partagent ce bénévolat avec les membres de leurs familles, amis et collègues. 
 

80% des personnes interrogées ont déclaré que le terme de bénévolat d'entreprise est connu dans le 
monde des affaires 
 
L'occasion est maintenant  ... 
 
Alors que certains peuvent considérer la crise du crédit comme un obstacle au développement du 
bénévolat, elle peut en fait, sur le long terme, avoir des effets beaucoup plus positifs que prévu 
initialement pour nos communautés locales. C’est parce que les employeurs regardant l’avenir se 
concentrent davantage sur la façon de tirer parti du bénévolat afin de maximiser les avantages pour la 
communauté locale, les employeurs et les employés. Toutes choses étant égales, les actions 
bénévoles qui produisent un bénéfice positif pour la communauté locale ainsi que le développement 
des aptitudes et des compétences de base des employés est une formule qui devrait générer des 
avantages encore plus importants pour les communautés plus que jamais auparavant. La situation 
idéale serait que les employeurs et les organisations de bénévoles travaillent ensemble pour faire en 
sorte que les bénévoles puissent utiliser leurs spécialisations plutôt que de se limiter à des actions de 
bénévolat générique, ce qui est souvent le cas. 
 
Il est clairement reconnu qu'aucun des grands défis auxquels nous sommes confrontés aujourd'hui –
les conséquences de la mondialisation, l'individualisation, l'exclusion, l'élargissement du fossé entre 
riches et pauvres, le changement démographique, la migration / intégration et autres – ne seront 
dûment pris en compte ou résolus sans une coopération étroite entre toutes les parties prenantes de 
la société, y compris les décideurs, les entreprises et la société civile. Pour atteindre l'objectif d'une 
économie durable, des partenariats intersectoriels avec la reconnaissance de nouveaux rôles et de 
responsabilités, les différentes parties prenantes doivent reconnaître les actifs et les valeurs de l'autre 
et accepter le fait qu'aucun des défis mentionnés ne peut être relevé par des intervenants agissant 
seuls. Tous les intervenants doivent travailler ensemble et collaborer pour le bien commun. 
 
Bénévolat des salariés - s'assurer qu'il est aussi important pour la communauté que pour le 
secteur des entreprises 
 
Un nombre croissant d'entreprises se concentrent sur les opportunités que le monde responsable des 
affaires propose, les facteurs sociaux et environnementaux étant de plus en plus implicites dans les 
évaluations de référence (par exemple le nombre croissant de rapports produits sur le développement 
durable par les employeurs dans tous les secteurs, mais surtout les affaires démontrant que les deux 
indicateurs sociaux et environnementaux sont aussi importants que les indicateurs économiques). Le 
bénévolat est un outil pour les employeurs au niveau local, national et international pour créer un 
impact et contribuer à atténuer les problèmes sociaux qui touchent les parties prenantes y compris le 
personnel, les clients, les fournisseurs et les communautés. 
 
Les entreprises orientent de plus en plus le bénévolat de leurs salariés vers des priorités spécifiques 
et mettent à profit toutes leurs ressources pour accroître leur impact à travers une série de questions 
sociales et environnementales telles que le travail avec les jeunes pour leur apprendre à mieux lire et 
compter, en soutenant les personnes les plus éloignées du lieu de travail pour améliorer leur 
employabilité, obtenir et conserver un emploi, et éduquer les communautés à faire des économies 
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d’énergie. Ces activités non seulement engagent leurs salariés mais permettent aussi de mettre un 
visage sur les programmes de la RSE. 
 
Lorsque les employés utilisent leurs compétences pour aider la communauté locale, il serait 
souhaitable que les employeurs reconnaissent que cela développe leurs compétences spécifiques 
mais aussi leur savoir-faire. Les deux sont tout aussi importants, cependant leur application aura un 
impact social positif à des degrés divers. Par exemple, si l’on considère une entreprise de services, 
telle que KPMG, les programmes qui nécessitent leurs compétences spécifiques, comme 
l’établissement des relations entre les personnes ou le développement des relations humaines, sont 
beaucoup plus simples à mettre en œuvre à grande échelle que les programmes de bénévolat basés 
sur des compétences spécifiques. L’existence d’un cadre commun de compétences et de savoir-faire 
spécialisés représente un énorme avantage pour partager des programmes de bénévolat qui 
nécessitent une expertise au-delà des frontières. 
 

Le programme BRIGHT de KPMG « esprits brillants aidant à créer un monde plus brillant » a permis 
cette année à ses salariés d’effectuer un bénévolat de compétences au sein d’équipes 
multinationales (Allemagne, Royaume-Uni, Luxembourg, Belgique, Russie, Norvège) et 
pluridisciplinaires (audit, fiscalité et gestion) et fournir pro bono des prestations à leurs partenaires de 
la société civile dans les pays en développement soutenant ainsi les Objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

Travaillant en partenariat avec Fair Trade Africa, les associations Restless Development et Child 
Helpline, KPMG International a fourni plus de 2 400 heures de travail correspondant à 58 stages de 
renforcement des compétences des bénévoles, évalué à environ 500 K€. 

L’accent a été mis sur : le renforcement des capacités des ONG, le soutien aux jeunes entrepreneurs 
avec une formation de base à la gestion des affaires, l’aide à l'employabilité des jeunes chômeurs et 
la formation financière pour les producteurs du commerce équitable. 

 
 
De plus, si les programmes de bénévolat des salariés étaient conçus de telle manière que les deux 
parties, employeur et ONG, en retirent un bénéfice mutuel, il y aurait davantage d’incitations pour une 
organisation à mettre ses compétences spécialisées à la disposition de l'ONG sur une base pro bono. 
Idéalement, les employeurs et les ONG devraient partager une responsabilité éthique et déployer des 
programmes de bénévolat de compétences qui vont dans la bonne direction. Ce principe pour 
optimiser l’impact doit s’appliquer à tous les programmes de RSE, mais bien sûr c’est beaucoup plus 
facile à dire qu'à faire. 
 

OCTINK est une PME qui a intégré sa politique de RSE dans les évaluations du personnel afin de 
s'assurer que chaque salarié soit informé des actions de l’entreprise dans ce domaine et de la façon 
de s'y impliquer. 

Un sondage auprès des salariés a été effectué au début de 2008 afin de savoir si tout le personnel 
connaissait la RSE et était au courant des actions de cette entreprise. OCTINK s’est attelé à mieux 
sensibiliser ses salariés sur ce sujet et l'enquête annuelle du personnel leur a permis d’identifier 
toutes les nouvelles idées de leurs salariés concernant la RSE et les domaines d’actions qui peuvent 
être améliorés. 

 
Lorsqu’on examine la question de la réciprocité, une étude de recherche (35) sur l'expérience des 
salariés de 16 entreprises opérant dans la City de Londres, révèle que « la majorité des personnes 
interrogées ont indiqué que le bénévolat avait développé leurs aptitudes et compétences dans 
plusieurs activités importantes du secteur des affaires ». Ces compétences ont été fortement liées à 
l’efficacité personnelle du salarié dans son rôle dans le travail et comportent des aptitudes en 
communication, coaching, adaptabilité, autorité et négociation. 
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Partenariats 
 
Pour parvenir à une véritable cohésion sociale, les partenariats croisés doivent évoluer et les parties 
prenantes doivent travailler ensemble pour le bien commun. Le bénévolat des salariés est un excellent 
moyen de donner un visage à ce partenariat et compléter les partenariats existants en ajoutant une 
nouvelle dimension. Parler du bénévolat est facile, l’entreprendre est bien plus difficile. Il faut du 
courage, de la patience et de la détermination sur la durée. C’est rarement une solution « clé en 
main » à un problème et les initiatives de partenariat de ce type en cours de développement dans 
différentes parties du monde montrent qu’une telle collaboration trans-sectorielle peut être tout à fait 
efficace quand elles préparée, développé et gérée de manière systématique 
 
Le bénévolat des salariés est un excellent moyen de réunir les partenariats multisectoriels en aidant 
les employeurs - que ce soit du secteur marchand, à but non lucratif, public ou privé - à se définir 
comme des employeurs responsables qui intègrent la responsabilité sociale dans le cœur de leur 
métier. 
Le bénévolat des salariés a plus à offrir et les possibilités de valoriser le bénévolat des salariés sont 
sans doute sous-utilisés. C'est parce que les compétences acquises par les individus à travers le 
bénévolat ne sont pas toujours clairement énoncées. 
 

Le « OnRoute Partnership » est un partenariat entre le secteur du bénévolat et l’entreprise dont 
l'objectif est de fournir des moyens de mobilité à des jeunes dans les régions pauvres en Angleterre. 
L’orientation stratégique du programme passe par Business in the Community, ASDA Fundation et le 
National Children’s Bureau. 

En collaborant avec 16 partenaires locaux et en recrutant des bénévoles dans la police, les 
organismes de bienfaisance locaux et les petites entreprises, le programme a permis de changer les 
conditions de vie des plus de 35 000 jeunes qui en bénéficient. Le programme a eu un impact local (à 
Londres) qui a permis à 75 % de jeunes non scolarisés, sans emploi ni formation (NEETs), de 
retourner vers l’emploi, la scolarité ou les stages et a conduit à une diminution de 35% des 
comportements antisociaux chez les jeunes. 

 
En travaillant ensemble en partenariat, les salariés bénévoles bénéficient de quelques-uns des 
avantages suivants : 

• Une façon de partager des compétences et des capacités qui leur permettent d'atteindre plus 
efficacement leurs objectifs 

• De nouveaux réseaux dynamiques offrant à chaque secteur de meilleurs canaux 
d'engagement avec l’ensemble de la communauté et une plus grande capacité d’influence sur 
l'agenda politique 

• Une meilleure compréhension de l’appréciation, des valeurs et des attributs de chaque 
secteur, afin de construire une société plus intégrée et plus stable 

• Le développement d’approches nouvelles et novatrices 
 

Les employeurs qui participent à des partenariats ont la possibilité de suggérer à d'autres employeurs 
de les aider à travers le bénévolat - il existe des possibilités de faire participer la clientèle, les 
fournisseurs et les clients - cette collaboration d’optimiser l'impact social des initiatives et renforcer 
les relations bien établies. 

Business in the Community a développé en 2005 le programme « ENGAGE Key Cities » afin 
d'accroître la qualité et le nombre des salariés bénévoles. Ce programme comprend 20 projets de 
bénévolat des salariés répartis dans 26 villes internationales importantes. La caractéristique 
essentielle du modèle ENGAGE est que chaque projet comporte un groupe de sociétés travaillant en 
réseau. 

ENGAGE rassemble des entreprises comme KPMG, Barclays, Cap Gemini, IBM, Telefonica, Tempe 
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(Groupe Zara) et Valencia Port. 

A travers le programme ENGAGE, 647 bénévoles provenant de 30 entreprises ont réalisé 
3513 heures de bénévolat. 

1500 ont bénéficié à 7 organisations dont 3 prisons et 2 ONG. Les projets ont été partagés et 
reproduits de Paris à Milan et de Valence à Bucarest. 

 
Les mesures 
 
Seul ce qui est mesuré peut être géré. De plus en plus les entreprises et les employeurs dans d'autres 
secteurs recherchent autre chose que le traditionnel rapport annuel et financier - les indicateurs 
sociaux et environnementaux pour mesurer la performance globale et la pérennité. 
 
Pour s’assurer que la qualité du bénévolat s’améliore, des instruments de mesure nécessaires sont 
requis pour surveiller constamment et améliorer son impact.  
 
Des lignes directrices et des cadres de mesure sont essentiels afin d'évaluer et rapporter sur ces 
initiatives d'investissements communautaires. Ceci est nécessaire parce que les ressources 
consacrées à l'élaboration et la gestion de ces initiatives ne sont pas souvent suivies de façon 
appropriée. Une surveillance inadéquate conduit à une perte importante d'informations stratégiques. 
Certains des avantages liés à l’évaluation du bénévolat comprennent : 
 
1. L’amélioration de la mesure et de la gestion des contributions de la communauté. 
2. Le renforcement de la communication et de la connaissance de l’engagement de la communauté. 
3. L’amélioration de la gestion interne. 
4. Une analyse comparative plus efficace  

• Grâce à des indicateurs d’activités 
• Salariés – contribution par tête 
• Ventes – pourcentage du chiffre d'affaires 
• Investissement en capital 
• Actifs 
• Comparatif entre les entreprises 

 

Parmi les sociétés interrogées, 75% estimaient qu'il n'y a pas de méthodes pour mesurer l'impact. 
Pour les autres 25 % le London Benchmarking Group été référencé comme un outil adéquat pour le 
faire. 

 
L'évaluation aide les bénévoles à mieux comprendre la portée de l’implication de leur employeur dans 
la communauté. Ces mesures peuvent être utilisées pour comparer le potentiel des nouveaux projets, 
d’assurer le suivi des projets en cours et envisager d'autres options et scénarios pour l'avenir. 
 

Mid-Counties Co-operative : Son programme d'Investissement Communautaire utilise le financement, 
les programmes de bénévolat des salariés et le travail par projet pour différencier sa communauté. 
Parmi les salariés bénévoles qui ont participé au programme, le taux de rotation du personnel a chuté 
de 31% à 3,4%. 

 
L'outil de contrôle du London Benchmarking Group a été conçu selon le modèle LBG (http://www.lbg-
online.net/). Il est reconnu dans toute l'Europe comme un moyen d'évaluation de la contribution 
effective des investissements communautaires, aussi bien en recettes qu'en dépenses. Afin d’obtenir 
une plus juste évaluation, une base de référence devra être mise en place. 
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Communication – Partage de bonnes pratiques 
 
L'un des aspects les plus importants pour tout programme de RSE est la communication. Tous les 
programmes de bénévolat devraient comporter un plan de communication. En outre, chaque fonction 
RSE devrait avoir un plan de communication global qui définisse les objectifs à atteindre. 
Ceci est essentiel pour que toutes les propositions de bénévolat puissent être connues par les 
salariés d'une entreprise. Communiquer sur l'impact d'un programme de bénévolat encourage les 
autres salariés à y participer et à partager les meilleures pratiques. Il est nécessaire que ce plan 
d’impact soit réalisé en même temps que le plan de communication.  
Cela permet aussi de fêter les réussites et trouver de nouvelles façons d'innover et de s'améliorer. 
 

« Give&Gain Day » géré par Business in the Community est la seule journée nationale des salariés 
bénévoles au Royaume-Uni. La communication est essentielle pour le succès de ce programme. En 
2011, les partenaires du réseau RSE 360 GPN et des entreprises internationales soit 535 entreprises 
implantées dans 16 pays, ont mobilisé 27 530 bénévoles qui ont travaillé sur 422 projets à travers le 
monde. Il en a résulté un soutien de plus de £ 3 millions à plus de 330 000 personnes vivant dans les 
communautés les plus démunies. 

 

Conclusion 

 
L'investissement communautaire est un élément important de la RSE et c'est bien plus que de la 
simple philanthropie - il met en lumière la façon dont les employeurs gèrent leurs activités dans la 
communauté et crée un impact positif et un bénéfice mutuel pour la société et les entreprises - le 
bénévolat des salariés est un élément clé depuis sa création il y a environ une quinzaine d'années.  
 
Le bénévolat n'est pas seulement une façon efficace pour les employeurs d’investir dans leur 
personnel et les communautés locales, mais c'est aussi un moyen très efficace de se différencier et 
de soutenir activement les politiques et les programmes de l'UE tels que la citoyenneté active, la 
responsabilité sociale des entreprises, le développement durable, l'employabilité, le développement 
local de l'emploi, le fonds social européen, la cohésion régionale, le vieillissement actif, 
l'apprentissage tout au long de la vie, et l'innovation sociale. 
 
Règles d’or du bénévolat des salariés 
 

1. La conjoncture économique actuelle est une occasion idéale pour inciter les différents secteurs à 
mutualiser leurs ressources, leurs compétences, les financements et la créativité. Saisissez- la !  

2. Introduire un plan interne RSE pour maximiser l'impact.  

3. Les bénéfices du bénévolat basé sur les compétences sont supérieurs à ceux du bénévolat sans 
spécialité. 

4. Les parties prenantes des différents secteurs doivent travailler ensemble. 

5. RH + RSE c’est bien plus que de simples Relations Publiques. 

6. Pour gérer les impacts du bénévolat, ils doivent d’abord être mesurés. 

7. Les plans de communication sont essentiels. 
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ANNEXES 

A. Glossaire 
 
Ce glossaire donne la signification de quelques-uns des termes utilisés dans le P.A.V.E pour aider à 
sa compréhension et à sa mise en œuvre et n’est pas une partie à part du P.A.V.E. Ces termes ont 
été sélectionnés parce qu'ils répondent à un ou plusieurs des critères suivants : ils peuvent être peu 
familiers, utilisés dans un sens spécifique qui n'est pas exposé dans le PAVE, avoir différentes 
significations selon les contextes ou avoir le risque d'une interprétation étroite.  
D'autres termes qui sont utilisés couramment dans l’environnement du bénévolat n'ont pas été inclus 
dans le glossaire. Leur signification peut être trouvée dans tout dictionnaire anglais ou encyclopédie. 
La bibliothèque de ressources en ligne de l’Alliance EYV 2011 est une source supplémentaire et 
unique de documents de référence. http://www.eyv2011.eu/resources-library 
 
 
Volunteering  (bénévolat / volontariat ) : 
Se rapporte à toutes les formes d'activité bénévole dans n'importe quel endroit, qu’elle soit formelle ou 
informelle, à plein temps ou à temps partiel, se produisant régulièrement ou occasionnellement. 
 
Volunteers : Bénévoles 
Ce sont des gens de groupes divers de toute race ou ethnie, sexe, âge, handicap et religion, qui 
réalisent une large gamme de tâches dans des conditions conformes aux principes suivants : 
• Entrepris par une personne selon son libre-arbitre, son choix et sa motivation. 
• Sans recherche de gain financier i.e. le gain financier ne doit être ni l'objectif, ni le moyen de 
reconnaître la contribution ou la réalisation.  
• C'est un parcours de solidarité pour répondre à des besoins et des préoccupations de nature 
humaine, sociale ou environnementale. 
• Il est souvent effectué pour soutenir une organisation à but non lucratif ou une initiative 
communautaire. 
 
Volunteer-involving organisations : Organisations d e bénévoles 
Comprend toutes les organisations qui impliquent et / ou fournissent des opportunités aux bénévoles. 
Cela peut inclure celles qui sont animées par des bénévoles, qui offrent de l'aide aux bénévoles ou qui 
comptent sur les bénévoles pour atteindre leurs objectifs. 
 
Stakeholders : Parties prenantes 
Les parties prenantes au bénévolat sont des groupes, formels ou informels, de personnes du secteur 
public ou privé qui influencent ou sont influencés par le bénévolat. C’est à dire qu'ils ont un intérêt 
pour le bénévolat. Pour le PAVE il est entendu que ces personnes et ces groupes se répartissent 
dans différentes catégories de parties prenantes. PAVE ne fait pas de recommandations directes aux 
médias mais demande plutôt à toutes les parties prenantes et spécialement à la société civile de 
s'engager avec les médias et donne dans cet esprit quelques recommandations particulières. Les 
bénéficiaires du bénévolat, bien qu'étant évidemment des parties prenantes, n'ont pas reçu de 
recommandations spécifiques mais PAVE met en évidence le fait que les besoins et les intérêts des 
bénéficiaires doivent être au cœur de toutes les politiques et les programmes de bénévolat. 
 
European Institutions :Institutions Européennes 
Cela comprend toutes les institutions de l'UE impliquées dans l’élaboration et l’application des 
politiques comme indiqué sous :  
http://europa.eu/about-eu/institutions-bodies/index_en.htm  
et en particulier : 
• les organismes législatifs de l'UE : Le Conseil Européen, le Parlement Européen et la Commission 
Européenne 
• les organes consultatifs de l'UE : le Conseil Economique et Social Européen et le Comité des 
Régions. 
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Members state :Etats membres  
Les pays qui sont membres à part entière de l'UE avec leur politique et structures législatives à tous 
les niveaux, que ce soit à l’échelon national, régional ou local. Comme la politique de l'éducation est 
de la compétence des états membres, les recommandations au corps enseignant figurent dans cette 
section. 
 
Social Partners :Partenaires sociaux 
Les syndicats et les employeurs de tout secteur, lucratif ou non lucratif, public ou privé. Les 
recommandations aux partenaires sociaux impliquent une action des membres de tous ces deux 
sous-groupes. 
 
Civil Society : Société civile  
P.A.V.E utilise la définition de CIVICUS : « l'arène, en dehors de la famille, l'état et le marché où les 
gens s'associent pour promouvoir des intérêts communs ». 
Les organisations de bénévoles sont le principal groupe d’organisations de la société civile 
concernées par le PAVE. 
 
Civil society organisations : Organisations de la société civile 
Le large éventail d'associations de citoyens existants pour fournir des prestations, des services ou 
avoir une influence politique dans des groupes spécifiques à l'intérieur des sociétés. Ces 
organisations comprennent des forums d'affaires, des associations religieuses, des groupes 
communautaires locaux, des ONG, des fondations philanthropiques et des groupes de réflexion. 
 
Social capital : Capital social 
Les relations sociales qui génèrent des avantages fructueux et qui peuvent résoudre des problèmes 
communs. On parle de capital social à propos de la valeur des réseaux sociaux qui rapprochent des 
gens semblables et comblent les fossés entre les personnes différentes, avec des normes de 
réciprocité (Dekker et Uslaner 2001; Uslaner 2001). 
 
Employee Volunteering : Bénévolat des salariés 
• S'applique à tous les salariés du secteur lucratif, non-lucratif, public ou privé, 
• Est effectué pendant le temps / les heures de travail, 
• Avec l’accord et l'implication de l'employeur, 
• Doit avoir une utilité sociale, 
• N'est pas du travail non rémunéré, 
• Est volontaire et non exigé par l'employeur, 
• N'est pas financé par l'employeur en dehors des heures de travail. 
 
Brokers :Courtiers 
Personnes ou organisations qui sont expertes dans les mécanismes de négociation de partenariats 
stratégiques entre les acteurs de différents groupes d’intervenants, par exemple, les entreprises 
privées, les autorités gouvernementales et les organisations de bénévoles. 
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B. Recrutement des groupes de travail et organisati on du travail 
 
Le Comité de pilotage (CP) de l’Alliance EYV 2011a constitué 6 groupes de travail (GT). Le but de ces 
groupes était d’apporter leur expertise, définir et élaborer des recommandations qui seront intégrées 
au Livre Blanc du bénévolat en Europe (PAVE) de l’Alliance EYV 2011. 
 
Les organisations ont été invitées à soumettre des candidatures pour les groupes de travail en août 
2010, la sélection des membres a été faite par le CP en septembre 2010 d’après des critères 
prédéfinis. Le CP souhaitait composer des groupes d’experts du bénévolat en respectant l’équilibre 
entre les sexes et l’origine géographique pour représenter les organisations membres de l’Alliance 
EYV 2011, au sein de laquelle les bénévoles et les professionnels étaient représentés. 
 
Afin de permettre à un maximum d’organisations et de représentants de participer, les organisations 
pouvaient désigner deux candidats par poste dans le groupe de travail qui, en cas de sélection, se 
seraient relayés lors des différentes réunions du groupe. Au cas où aucun des candidats sélectionnés 
ne pouvait participer à une réunion, leur organisation pourrait envoyer un remplaçant. 
 
Huit places dans chaque groupe de travail étaient disponibles pour les organisations membres 
appartenant au CP de l'Alliance EYV, et 2 places dans chaque groupe de travail étaient ouvertes aux 
membres des organisations membres de l'Alliance.  
Les frais de déplacement et d'hébergement des membres du CP ont été couverts par la subvention 
EYV 2011 Alliance et pour les participants de l'ensemble de l'Alliance par les organisations elles-
mêmes. 
 
Chaque groupe de travail s’est réuni 5 fois en 2011 et les membres ont avancé leur travail par e-mail 
et autres moyens de communication entre chaque réunion. Le travail de chaque groupe était dirigé 
par deux co-présidents désignés par les membres du CP. La langue de travail était l’anglais et les 
groupes avaient la possibilité de faire intervenir des experts externes pour étayer leurs réflexions, le 
coût de cette intervention étant couvert par la subvention de l’Alliance. 
 
Une liste complète des membres des groupes de travail et des intervenants est disponible en annexe. 
 
Critères de sélection des membres du GT : 

1. Les membres du GT doivent s’intéresser à l’élaboration de recommandations politiques qui 
soutiennent le développement du bénévolat en Europe afin de maximiser les opportunités 
offerte par l’Année l’Européenne du Bénévolat. 

2. Avoir une expérience dans le domaine étudié par le GT au niveau national et/ou local. 
3. Capacité à parler anglais couramment. 
4. Disponibilité et engagement à participer aux 5 réunions ou de se faire représenter aux dites 

réunions du groupe de travail (participation obligatoire à 2 ou 3 réunions) et de faire avancer 
le travail entre les réunions. 

 
 
 
Critères de sélection des co-présidents du GT : 

1. Etre membre d’une organisation appartenant au Comité de pilotage de l’Alliance EYV. 
2. Avoir une expertise sur la problématique étudiée par le GT qu’ils animent et une expérience 

dans ce domaine au niveau national et/ou local. 
3. Avoir une expérience dans l’animation des réunions, des discussions de groupe et du travail 

en équipe. 
4. Être prêt à élaborer le plan de travail de chaque GT, planifier les réunions, coordonner le 

travail avec les autres co-présidents, rédiger les rapports pour le comité de pilotage EYV et 
s’assurer que les objectifs ont été atteints. 

5. S’engager à participer à toutes les réunions du groupe de travail. 
6. Capacité à parler anglais couramment. 
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C. Participants aux groupes de travail 
 
Organisations Nationales  Organisations Locales  Prénom  Nom 

Euclid 

Red Cross/EU Office 

AGE 

CSR Europe 

Eurodiaconia 

DG Enterprise 

ALDA 

YFJ 

CEV 

Red Cross/EU Office 

ENGSO 

JOIN 

Volonteurope 

Solidar 

Volonteurope 

CVA 

ESAN 

Red Cross/EU Office 

WAGGGS 

Caritas 

AVSO 

YFJ 

CEV 

CSR Europe 

WOSM 

ISGF 

AVSO 

Volonteurope 

Volonteurope 

Volonteurope 

Euclid 

Hellenic Red Cross 

TAEN 

Forética 

Diakoniewerk Gallneukirchen 

 

ALDA 

AFS Vlaanderen Interculturele 

Movisie 

British Red Cross 

DIF 

St John Ambulance 

Samaritans 

Solidaridad Internacional 

Cesavo 

UNAREC 

ESAN 

French Red Cross 

Girlguiding UK 

Caritas Vlaanderen 

EDYN 

CNJ 

France Bénévolat 

CSR Europe 

Scouts et guides de France 

ISGF 

CSV 

LPCC 

CSV 

Itineraire International 

Filippo 

Olga 

Chris 

Beatriz 

Isabel 

Susan 

Marco 

Hanneke 

Else-Marije 

Sophie 

Poul 

Robert 

Ruth 

Gretel María 

Anna 

Jeremie 

Liliane 

Yael 

Midge 

Lieve 

Eszter 

Sara Daniela 

Michel 

Sarah 

Elise 

Anne 

Steve 

Margarida 

Tamara 

Olivier 

Addarii 

Antoniou 

Ball 

Berruga Garcia 

Beuchel 

Bird 

Boaria 

Boode 

Boss 

Boullin 

Broberg 

Broughton 

Buchanan 

Cabrera Galich 

Camposeragna 

Chomette 

Cocozza 

Collet 

Coombs 

Coorevits 

Csorba 

de Barros e Castro 

De Tapol 

Dekkiche 

Drouet 

Dupont 

Egan 

Fernandes 

Flanagan 

Flury 
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European Lotteries 

CEV 

ENGAGE 

WOSM 

ESAN 

CEV 

WOSM 

YFJ 

Solidar 

Volonteurope 

CEV 

WAGGGS 

Solidar 

AEGEE 

AVSO 

CEV 

ENGSO 

Volonteurope 

Red Cross/EU Office 

ENGSO 

YFJ 

Volonteurope 

AVSO 

AVSO 

IBLF 

Alliance 

CSR Europe 

ENGAGE 

YFJ 

ESAN 

Volonteurope 

AGE 

ENGSO 

 

SMART 

BITC 

Les Scouts 

Secours Populaire Français 

Vlaams Steunpunt Vrijwilligerswerk  

Verband Christlicher Pfad 

EFIL/ AFS Germany 

Arbeiter-Samariter-Bund e. V.-ASB 

VSO 

BBE 

WAGGGS 

Humanitas 

AEGEE - Leuven 

EDYN 

CEV 

ENGSO Youth 

Youth Communication Centre 

Lithuanian Red Cross 

Finnish Youth committee of sport 

CYC 

CSV 

EDYN 

Experiment e.V 

 

Citizens in Action 

Randstad 

UPJ 

YFJ 

ESAN 

Itineraire International 

AGE 

DIF 

Patricia 

Gordana 

Gennie 

Anne 

Christian 

Eva 

Ulrike 

Anna Maria 

Stephanie 

Jill 

Frank 

Rosemary 

André 

Mathias 

Cindy 

Rob 

Natasa 

Jugoslav 

Vaida 

Kristiina 

Margarita 

Veronika 

Boglárka 

Ana Laura 

Elena 

Xenia 

Eveline 

Peter 

Magdalena 

Christoph 

Clémentine 

Nicole 

Niels Cristian 

Foito e Camisao 

Forcic 

Franklin 

Gabriel 

Glenat 

Hambach 

Hanebeck 

Hass 

Havekost 

Healey 

Heuberger 

Hindle 

Hudepohl 

Ingelbeen 

Ippel 

Jackson 

Jankovic 

Jevdjic 

Kaduškeviciute 

Kangas 

Kapsou 

Kasparova 

Kertész-Farkas 

Klaehn 

Korf 

Koutentaki 

Kramers 

Kromminga 

Kurz 

Kusche 

Laforet 

Legrain 

Levin Hansen 
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WAGGGS 

CSR Europe 

ENGSO 

YFJ 

Solidar 

Volonteurope 

Volonteurope 

AVSO 

WAGGGS 

YFJ 

YFJ 

CEV 

CEV 

CEV 

CVA 

Solidar 

Red Cross/EU Office 

CEV 

Progress Works 

Red Cross/EU Office 

Solidar 

Red Cross/EU Office 

Solidar 

Red Cross/EU Office 

Eurodiaconia 

Volonteurope 

 

JOIN 

Solidar 

YFJ 

Red Cross/EU Office 

ENGSO 

Coca-Cola Hellenic Bottling 
Company AD Zemun 

The Green Girl Guides 

CSR Europe 

CCPR / SRA 

LIJOT 

Solidaridad Internacional 

KPMG 

European Civic Forum 

EDYN 

Greek Guiding Association 

Hellenic National Youth Council 

Allianssi 

AVM-CSV Marche 

PILnet 

FUNDAR 

BTCV 

Solidaridad Internacional 

Finnish Red Cross 

Pro Vobis 

 

Slovak Red Cross 

Solidaridad Internacional 

Croix-Rouge de Belgique 

Humanitas 

Austrian Red Cross 

Diakonisches Werk der EKD 

Hammersmith & Fulham 

Volunteer Centre 

St John Cymru-Wales 

ASB Deutschland e.V. 

EFIL/ AFS Finland 

Slovak Red Cross 

NOC Serbia 

 

Iben 

Laura 

James 

Arnas 

Ana Maria 

Roisin 

Alexandrina 

Anne Marie 

Boile 

Christianna 

Maria 

Silja 

Benedetta 

Atanas 

Juan 

Anita 

Marcos 

Erja-Riitta 

Cristina 

Tamsin 

Zuzana 

Sandra Victoria 

Eline 

Bart 

Bernhard 

Stephanie 

Marion 

James 

Doris 

Anni 

Sona 

Damir 

Olja 

Lindemark 

Maanavilja 

MacDougall 

Marcinkus 

Martin 

Murphy 

Najmowicz 

Nielsen 

Papailia 

Paschou 

Pietikäinen 

Polini 

Politov 

Poyatos 

Prosser 

Ramirez Berceo 

Reinikainen 

Rigman 

Rose 

Rosiarova 

Kesegova 

Salazar Victoria 

Sauvage 

Schenke 

Schneider 

Scholz 

Schumann 

Shaughnessy 

Siebolds 

Siltanen 

Sladecekova 

Štajner 

Stojanovic 
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WOSM 

CEV 

AGE 

YFJ 

AVSO 

Volonteurope 

Solidar 

AVSO 

Eurodiaconia 

ENGSO 

ENGSO 

Red Cross/EU Office 

WOSM 

Red Cross/EU Office 

Red Cross/EU Office 

ZTS 

SOS Malta 

BAGSO 

CRDM 

EDYN 

TSEN 

Solidaridad Internacional 

AVSO 

Diakonie Österreich 

LUNK 

NOC Estonia 

German Red Cross 

Scouts en Gidsen Vlaanderen 

Bulgarian Red Cross 

French Red Cross 

Tomaz 

Claudia 

Elke 

Pavel 

Ferenc 

Sandra 

Katarzyna 

Agnes 

Clemens 

Hanna 

Priit 

Robin 

Pieter 

Dimitar 

Maurice 

Strajnar 

Taylor-East 

Tippelmann 

Tran 

Turcsik 

Turner 

Tusiewicz 

Uhereczky 

Unterberger 

Vaininen 

Vene 

Wagener 

Willems 

Zafirov 

Zouaghi47 
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D. Notes 
 

1 http://consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/lsa/124863.pdf 
2 http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/reding/pdf/news/20110920_en.pdf 
3 http://ec.europa.eu/economy_finance/emu_history/documents/treaties/rometreaty2.pdf, 
http://www.eu2007.de/de/News/download_docs/Maerz/0324-RAA/English.pdf 
4 http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/39-the-european-year-of-volunteering-eyv- 2011-discussion-paper, 
http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/40-eyv- 
2011-alliance-position-paper-available-in-different-language-versions-2008 
5 http://ec.europa.eu/economy_finance/focuson/crisis/index_en.htm 
 
6 http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/201109/20110901ATT25750/2011 
0901ATT25750EN.pdf 
7 http://consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/lsa/124863.pdf 
8 http://www.nfenetwork.eu/ 
9 http://www.euro26.org/ http://www.isic.org/ 
 
10 http://youth-partnership-eu.coe.int/youth-partnership/ekcyp/index; www.ivr.org.uk 
11 http://ec.europa.eu/commission_2010-2014/reding/pdf/news/20110920_en.pdf 
12 http://consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/lsa/124863.pdf 
13 For example, in the policies of CSR, sports, education, civil protection, health and social care, inclusion, employment and 
combating poverty, lifelong learning, immigration and integration as well as environment and foreign affairs with EHVS etc. 
14 http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/395-better-return-on-investment 
 
15 http://www.easea.eu/ 
16 See definition in glossary 
17 http://www.thefreedictionary.com/lifelong+learning 
18 http://evmp.eu/ 
19 http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/32-csr-laboratories-bringing-the-european- -alliance-on-corporate-social-
responsibility-to-life-engage-2008 
20 http://www.economist.com/node/14301663 
 
21 Following the same basic principles: Validity – evidence submitted should be appropriate 
to the learning claimed; Reliability – the extent to which there is inter-assessor agreement or consistency; Sufficiency – the 
quantity and range of evidence should be sufficient to determine competence across the full range of learning outcomes; 
Authenticity – the evidence must be verifiable; Recency – the activities should have taken place within a certain time-frame. 
22 http://www.eyv2011.eu/resources-library/itemlist/tag/Quality%20of%20volunteering 
23 Country examples were drafted with the help of several law firms. Please note that the text provides general information 
and/or examples of the subject matter(s) covered and are not a comprehensive treatment of those subjects. It is not intended to 
provide legal advice, and readers should not rely on it but seek specific legal advice before taking any legal action with respect 
to the matters covered. Other examples may be found in the The “Legal Status of Volunteers in Europe” research study, carried 
out jointly by the European Volunteer Centre (CEV) and the Association of Voluntary Service Organisations (AVSO). 
24 Such as the Draft European Charter on the rights of volunteers developed by the European 
Youth Forum and supported by the Stakeholder Conference held in September 2011 in Brussels. Another example from 
national level is Charte du Benevolat from Luxembourg from 2001. 
25 A rights-based approach towards volunteering integrates the norms, principles, standards and goals of volunteering, 
acknowledging the specific context and different forms of volunteering as the point of departure. It establishes volunteers as 
active rights-holders and creates corresponding duties for responsibility-holders. Furthermore a rights based approach aims to 
empower and enable the rights holder to claim their rights. 
26 Including supporting structures. 
27 http://ec.europa.eu/citizenship/news/news1015_en.htm 
28 http://www.ilo.org/global/statistics-and-databases/meetings-and-events/international-confer 
ence-of-labour-statisticians/WCMS_100574/lang--en/index.htm 
29 Volunteer Management Manual JINT vzw p32 
 
30 Value: thoughts on recognition of competences in voluntary work produced in the framework of the Grundtvig Learning 
Partnership Project ‘’Recognition of non formal learning in voluntary work’’. 
31 Based on questions developed by World Organisation of the Scout Movement 
32 Produced in the framework of the Grundtvig Learning Partnership Project ‘’Recognition of non formal learning in voluntary 
work’’. 
33 http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/395-better-return-on-investment 
34 http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/382-paper-on-the-economic-value-of-volunteering-and-contribution-in-kind-
euclid-volonteurope-2011 
35 http://www.cityo_ ondon.gov.uk/NR/rdonlyres/3B227B67-63F5-4D18-A406-57BE8B04DD0F/0/ 
Volunteering_The_business_case.pdf 
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E. Chronologie de la législation Européenne et poli tiques clés du 
bénévolat 

 
1983 – European Parliament Resolution on Voluntary Work 

http://www.eyv2011.eu/resources-library/item/436-resolution-on-voluntarywork- european-parliament-1983 
1992 – The Maastricht Treaty: Established the concept of European citizenship. 

http://www.eurotreaties.com/maastrichtec.pdf 
1997 – Treaty of Amsterdam: Recognised the contribution of volunteering and encouraged the European dimension of voluntary 
organisations. 

http://www.europarl.europa.eu/topics/treaty/pdf/amst-en.pdf 
2001 – White Paper on European Governance: Stresses the importance of the active involvement and participation of the EU. 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/en/com/2001/com2001_0428en01.pdf 
2000 – Council of Europe, Convention on the Promotion of a Transnational Long-term Voluntary 

Service for Young People 
http://conventions.coe.int/treaty/en/Treaties/Html/175.htm 

2001 – White Paper on Youth: Volunteering recognised as a key element of youth policy. 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServdo?uri=COM:2001:0681:FIN:EN:PDF 

2006 – EESC Opinion on Voluntary activity: its role in European society and its impact 
http://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identifier=ces\ soc\soc243\ces1575-
2006_ac.doc&language=EN 

2007 – White paper on sport called for the promotion of volunteering and active citizenship through 
sport.http://ec.europa.eu/sport/white-paper/doc/wp_on_sport_en.pdf 
2008 – EP report on the role of volunteering in contributing to economic and social cohesion 

http://www.cev.be/data/File/EP_ReportVolunteeringSocialCohesion08.pdf 
2009 – Council of Europe Conference of INGOs recommend a joint CoE/EU EYV 2011. 

http://www.coe.int/t/ngo/Articles/CONF_PLE_2009_REC3_voluntary_action_ 
en.asp 

2009 – EESC opinion on European Year of Volunteering 2011 
http://eescopinions.eesc.europa.eu/EESCopinionDocument.aspx?identi_ er=ces\ 
soc\soc366\ces1716-2009_ac.doc&language=EN 

2009 – Treaty of Lisbon: New legal basis for volunteering: article 149(1) concerning sports, article 149(2) concerning 
participation of young people in democratic life in Europe and article 188(5) on the Voluntary Humanitarian Aid Corps. 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cmsUpload/cg00014.en07.pdf 
2010 – PACE Resolution 1778 

http://assembly.coe.int/main.asp?Link=/documents/adopt 
edtext/ta10/eres1778.htm 

2010 – PACE recommendation 1948 
http://assembly.coe.int/main.asp?Link=/documents/adoptedtext/ta10/erec1948.htm 

2010 – Committee of the Regions opinion on the European Year of Volunteering 2011 
http://coropinions.cor.europa.eu/CORopinionDocument.aspx?identifier=cdr\ecos-iv\dossiers\ecos-iv-039\cdr273-
2009fin_ac.doc&language=EN 

2011 – EC Communication on EU Policies and Volunteering: Recognising and Promoting Crossborder Voluntary Activities in the 
EU 

http://ec.europa.eu/citizenship/pdf/doc1311_en.pdf 
2011 – Council of Europe Committee of Ministers response to recommendation 

http://assembly.coe.int/Documents/WorkingDocs/Doc11/EDOC12723.pdf 
2011 – Council Conclusions on Volunteering and social policy 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/en/lsa/124863.pdf 
2011 – Council conclusions on the role of voluntary activities in sport in promoting active citizenship 

http://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_Data/docs/pressdata/en/educ/126411.pdf 
2011 – EYV 2011 Alliance Policy Agenda on Volunteering in Europe (P.A.V.E) 
2011 – UN Resolutions leading to IYV+10 

http://www.worldvolunteerweb.org/iyv-10/resources/doc/resolutions-leading-to-iyv-10.html 
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F. Reconnaissances 
 

La réalisation du PAVE n'aurait pas été possible sans l'expertise, l'énergie et l'enthousiasme de 
l'équipe de collaborateurs dévoués et des bénévoles qui ont travaillé sans relâche tout d'abord à 
trouver le financement nécessaire et ensuite pour assurer la compilation des recommandations, 
données et documentation inclus dans P.A.V.E. 
 
Le projet a bénéficié de la contribution de : 
 
EYV 2011 Alliance Project Manager: Gabriella Civico 
EYV 2011 Alliance Project Officer: Céline Barlet 
EYV 2011 Groupe directeur de l'Alliance & les membres du Comité de pilotage: Rachel Buchanan 
(AGE), Agnes Uhereczky (AVSO), Nicola Bellieni (CESES), Markus Held / Eva Hambach / Martijn 
Pakker (CEV), Anita Prosser (CVA), Mercedes Sanchez (s'engager), Heidi Pekkola / Anna-Mari 
Hämäläinen (ENGSO), Silke Degen (JOIN), Michal Kadera / Falko Mohrs / Magdalena Kurz (FEJ), 
Heather Roy / Catherine Storry (Eurodiaconia), Eberhard Lueder (Croix-Rouge / UE Office), 
Francesco Zoia Bolzonello (Solidar), Tamara Flanagan / Piotr Sadowski (Volonteurope), Rosemary 
Hindle (AMGE), Milutin Milosevic / Alix Masson (OMMS), 
 
D'autres remerciements spéciaux doivent être adressés au: 
 
Centre Européen du Volontariat - CEV; Groupe de travail EYV 2011; Pau éducation; ICWE; Deloitte & 
correspondants dans le suivi du projet et le processus d'évaluation.  
 
PAVE a été rendu possible grâce au financement et à la contribution en nature apportée par la 
Commission européenne, Bosch Stiftung, Fundacion Telefonica, Intel, CESE, CEJB, Représentation 
permanente de la République de Pologne pour l'Union européenne et le Groupe du Comité de 
Pilotage de l’Alliance EYV 2011: 
 
 
 

      
 
 

     

   
 

       
 

   


